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Solinoises, Solinois,

Le 15 mars, jour du scrutin 
municipal et communautaire, 
les Solinoises et Solinois qui 
se sont déplacés, se sont 
exprimés majoritairement en 
notre faveur. Je vous remercie 
tous ! Le choix d’une équipe 
et d’un projet est un moment 
fort de la vie municipale.

Depuis le jour du scrutin jusqu’au Conseil Municipal d’installation, 
Christian GRIMPRET et moi-même avons géré la crise en mettant 
en œuvre de nombreuses actions que vous trouverez en détail dans 
ce magazine. Tout cela a pu se mettre en place grâce au sérieux et 
au professionnalisme du personnel communal et à la présence des 
élus. Bravo et merci !

Cette situation a permis de mettre en évidence le rôle des 
collectivités dans la gestion de la crise. Nous sommes l’échelon 
local, le plus à même à répondre aux inquiétudes et aux besoins de 
nos concitoyens. Alors que le coronavirus circule toujours, la crise 
sanitaire et sociale frappe à notre porte. La solidarité territoriale et 
sociale sera un élément de réponse, mais ce ne sera pas suffisant. 
Des actions seront menées pour continuer à améliorer le « vivre 
ensemble », la mobilité, l’attractivité, les services pour l’enfance et la 
jeunesse et tout cela dans un esprit durable.

Les Associations, qui font la vie de la commune ont dû mettre leurs 
activités en veille. Elles sont prêtes à vous accueillir et vous proposer 
leurs activités les plus diverses. Comme par le passé, nous ferons 
tout notre possible pour les accompagner.

L’été a été studieux pour l’équipe municipale et les agents, et des 
projets voient déjà le jour comme le nouveau site internet accessible 
à tous et l’ouverture de 2 classes supplémentaires. L’enfouissement 
des réseaux du Raguenaud a également commencé et se poursuivra 
jusqu’en fin d’année.

Toute l’équipe travaille sur de nombreux projets d’avenir : liaison 
douce jusqu’au canal de Rompsay, mise en place d’un schéma 
directeur d’enfouissement des réseaux, d’un nouvel accès sur la zone 
d’Atlanparc… Ce travail se fait avec nos partenaires territoriaux 
comme la Communauté d’Agglomération de La Rochelle au sein de 
laquelle j’ai été nommé Vice-Président en charge des transports-
mobilités et schéma directeur des liaisons douces. Sainte-Soulle est, 
et restera, une commune attractive, accueillante et solidaire.

Bonne rentrée !
 Bertrand AYRAL

MAIRE DE SAINTE-SOULLE
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hérissons-nous !

COVID-19 :  
Fabrication des 
masques

Une bonne  partie de la population,  et en 
particulier les résidents des « Essentielles » 
étaient très inquiets face au COVID-19. 

Il fallait donc  permettre à tous  et aussi au 
personnel de la résidence  de se protéger 
efficacement. La distribution de quelques 
masques chirurgicaux s’avérant  vite insuffisante, 
on fit appel à des couturières solinoises  ou des 
environs.

L’atelier des couturières expérimentées et  
des  bénévoles s’est mis en place à la Maison 
des Associations en  respectant  les règles de 
distanciation. D’autres couturières chevronnées 
ont aussi choisi de fabriquer des masques à 
domicile par précaution.

Cet élan de solidarité a pris peu à peu de 
l’ampleur et nous avons atteint le nombre de  
1 600 masques qui ont été répartis  de la façon 
suivante :  652 masques pour les plus de 70 ans, 
39 masques aux personnes de santé fragile, 60 
masques aux médecins et 15 aux infirmières, 69 
aux précaires, 50 aux agents municipaux, 43 
aux assistantes maternelles, 38 aux usagers des 
transports en commun, 90 aux collégiens, 35 
aux bénévoles de la bibliothèque… plus un petit 
stock.

Cette action solidaire a été une aventure 
humaine incroyable.

Plus de 40 personnes y ont participé ! 
UN GRAND MERCI à TOUTES et à TOUS !

Combien de fois avons-nous déploré 
l’éparpillement en tous lieux sur la commune
(dans les champs, autour des poubelles…aux 
coins des rues…),  des déchets de toutes sortes 
(bouteilles en verre, bouteilles plastique, cartons, 
déchets ménagers, masques… ?

Combien de fois avons-nous montré du doigt 
les promeneurs de chiens qui déambulent le 
soir sur les aires de jeux des enfants laissant à 
l’abandon les crottes de leur « toutou préféré » ?

Combien de fois avons-nous critiqué
les automobilistes qui n’hésitent pas à stationner 
jour et nuit, à cheval sur les trottoirs, faisant fi des 
personnes âgées, des enfants, des mamans avec 
leurs poussettes ? 

Combien de fois avons-nous refusé 
les musiques intempestives  nocturnes et tous 
les débordements auditifs qui pénalisent la 
tranquillité et le repos de nos concitoyens ?

Combien de fois avons-nous ramassé 
les mégots, les papiers froissés et plus 
récemment les masques pollués ? 

Tout cela visiblement en pure perte !

Ne croyez-vous pas qu’il est grand temps de 
réagir ? Ne croyez-vous pas qu’il est temps de 
penser aux autres ? 

Pour gérer les problèmes les plus difficiles, peut-
être faut-il commencer par des comportements 
simples et réalisables. 
 
LES  MASQUES  USAGÉS  VONT  DANS  LA  
POUBELLE BLEUE. Les agents communaux et 

tous les Solinois vous remercient.  

Accueil des enfants 
Période COVID-19

Nous espérons tous que cette période de crise 
sanitaire ne sera plus qu’un mauvais souvenir à 
la rentrée de septembre.

Les enfants ont repris le chemin de l’école 
et ont pu retrouver leurs camarades et leurs 
enseignantes depuis le 22 juin (et en alternance 
sur le volontariat depuis le 12 mai).

Entre le 30 mars et le 11 mai, 13 enfants de 
parents mobilisés pour la gestion de la crise 
ont été accueillis dans les locaux de l’école  
« Les Trois Prés » par les services municipaux. Le 
temps scolaire était encadré par les enseignants 
volontaires.

22 agents se sont relayés pour assurer la garde 
des enfants à partir de 7h45 le matin jusqu’à 
18h15 le soir.

Cet accueil toutes tranches d’âges confondues, 
s’est déroulé dans une bonne ambiance, 
d’une manière conviviale et familiale, tout en 
respectant les gestes barrières.

Un grand merci à tous les agents qui ont répondu 
aux besoins du service.

Le 8 Mai 2020
Cette année la cérémonie marquait le 75ème 
anniversaire de la fin de la guerre 39/45.

Alors que nous aurions voulu marquer cette 
date par un cérémonial un peu particulier, pour 
honorer toutes les victimes de cette barbarie, 
l’épidémie de COVID-19 est venue perturber 
nos projets. Si la Municipalité était en phase de 
restructuration définitive, Christian GRIMPRET 
l’ancien Maire et Bertrand AYRAL le futur Maire, 
eurent la volonté de se réunir au Monument aux 
Morts entourés des pompiers et des drapeaux 
des anciens combattants pour déposer une 
gerbe et rappeler le sacrifice de nos aînés. 

La bibliothèque  « Lire à Sainte-Soulle » a tenu à 
marquer cet évènement en effectuant un travail 
de recherches sur les conditions de vie à Sainte-
Soulle pendant la guerre et sur les Solinois 
« Morts pour la France »  durant cette période. 
Le  document réalisé à la suite des recherches 
est à votre disposition à la Bibliothèque au prix 
de 10 euros. 

Au monument aux Morts

La distanciation

Atelier de couture à la Maison des Associations
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*La loi Egalim, c’est quoi ? La 
Loi pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur 
agricole et une alimentation 
saine et durable a été votée 
le 2 octobre 2018. Parmi les 
mesures, le menu végétarien 
obligatoire est mené à titre 
expérimental, pendant deux ans.

À quoi ça sert ? Au-delà de 
l’aspect santé, ce test doit 
permettre d’évaluer les effets 
sur le gaspillage alimentaire, 
les taux de fréquentation 
des cantines et les coûts. Les 
repas végétariens seraient en 
effet moins jetés. Diversifier les 
protéines permet de réaliser des 
économies, et donc d’investir 
dans des produits de qualité.

Du nouveau au 
restaurant scolaire : 
un menu végétarien 
par semaine
La restauration scolaire, c’est également 
l’éducation alimentaire. De nombreuses actions 
sont menées chaque année : la Semaine du 
goût, la sensibilisation au gaspillage alimentaire, 
l’accompagnement à la découverte de nouvelles 
saveurs.
Depuis le 1er janvier 2020, les 500 enfants inscrits 
au restaurant scolaire de Sainte-Soulle dégustent, 
une fois par semaine, le repas végétarien concocté 
par notre cuisinier central, Bruno Adenet, et 
l’ensemble de son équipe. Oui, à Sainte-Soulle, 
les repas sont confectionnés sur place !
Dans le cadre de la loi du 30 octobre 2018 dite 
loi Egalim* pour une alimentation saine, durable 
et accessible à tous, il est inscrit au Programme 
National Nutrition Santé (PNNS) l’obligation 
pour les cantines scolaires – publiques comme 
privées – de proposer aux enfants au moins une 
fois par semaine un repas végétarien et pendant 
une période d’expérimentation de deux ans.
C’est pourquoi Bruno, notre cuisinier, propose 
chaque semaine aux enfants un repas végétarien. 

Donc, ni viande ni poisson au menu ce jour-
là, mais une association de légumes, céréales, 
légumineuses (lentilles, haricots secs, pois 
chiches…) qui peuvent être combinés à des 
protéines animales comme les œufs ou les 
produits laitiers. Le menu végétarien change de 
jour toutes les semaines .
Menu sans viande ou pas, Bruno cherche avant tout 
à faire plaisir aux enfants et à leur faire découvrir 
de nouveaux plats : « Le chili sin carne plait bien. 
Nous essayons de proposer des ingrédients que les 
enfants ne connaissent pas forcément à la maison, 
comme le soja naturel d’origine française », indique 
Bruno. Et de résumer sa philosophie : « Que ce soit 
végétarien ou non, l’important, c’est de bien manger 
et de se faire plaisir ! ».

La Rentrée scolaire 
Ce sont 516 élèves qui feront leur rentrée le 1er 
septembre 2020.

• École élémentaire Pierre Giraudet = 198 élèves  
  Directrice : Mme Sandra NOVO

• École maternelle Les Trois Prés = 114 élèves         
  Directrice : Mme Céline BERTHELOT

• Groupe primaire Simone Veil = 142 élèves                     
  Directrice : Mme Julie DURIEUX

• Groupe primaire les Grandes Rivières = 62 élèves       
   Directrice : Mme Cécile DE NEEF

Cette année, ouverture d’une 6ème classe à l’école 
Simone Veil pour des élèves de Grande Section / 
Cours Préparatoire. Une 3ème classe à l’école 
des Grandes Rivières avec l’accueil d’élèves en 
Grande Section. Il n’y aura plus de classes à trois 
niveaux, mais trois classes à deux niveaux réparties 
ainsi : GS/CP, CE1/CE2 et CM1/CM2.           

Ces deux ouvertures permettront de répondre 
aux recommandations de l’Éducation Nationale 
concernant les effectifs préconisés en GS, CP et 
CE1, à savoir 24 élèves par classe.

Les élèves seront ainsi accueillis dans de bonnes 
conditions.

Des aménagements sur ces deux groupes 
scolaires ont été réalisés pendant l’été.
A Simone Veil, l’étage de l’ancien logement de 
fonction est réhabilité afin d’y accueillir les élèves 
d’âge élémentaire sur le temps périscolaire.

La 6ème classe réintègre la salle BCD (Bibliothèque 
Centre de Documentation), et la bibliothèque 
s’installe dans la salle des enseignants.

Aux Grandes Rivières, une classe mobile est 
installée face aux deux autres classes. 

Un deuxième service de restauration est mis en 
place pour répondre à la hausse des effectifs. 
L’heure d’entrée de l’école du matin est avancée 
de 15 minutes afin de répondre aux besoins 
de temps supplémentaire pour le service des 
repas. Et enfin, un agent de la commune est 
mis à disposition deux heures par jour pour 
accompagner l’enseignant des GS/CP.

Ce même agent sera en renfort sur le temps de la 
pause méridienne pour le service du repas et la 
surveillance de la cour. 
Afin de réguler le trafic automobile aux heures 
d'entrée et de sortie de l'école, il est envisagé de 
positionner un panneau « sens interdit » à l'entrée 
de la rue des Chauvelles depuis le parking. Les 
parents devront emprunter le chemin ouvert à la 
circulation reliant le parking à la rue des Oiseaux, 
sur la commune de Dompierre sur Mer. La mise 
en place de ce dispositif aura pour effet de 
réduire le nombre de véhicules dans la rue des 
Chauvelles et, de ce fait, de sécuriser davantage 
la circulation des piétons.

Nous accueillerons à la rentrée trois nouvelles 
enseignantes :

Caroline LEGOGUELIN remplacera 
Laure MONTEIRO à Giraudet 

Aude POIRIER – Enseignante des GS/CP 
aux Grandes Rivières 

Jenny SELLER – Enseignante des CM1/CM2 
à Simone Veil 

Bienvenue à elles !
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Armoiries rénovées

Les Travaux de l’Église
Le dossier du dernier REGARD N°49 de Décembre 2019 vous a 
présenté les premiers travaux et les magnifiques découvertes qui 
ont été faites à l’occasion.

Un projet de financement à long terme a été  élaboré  par la 
Municipalité en place, mais les communes ne sont heureusement 
pas les seules à participer à la mise en valeur et à la rénovation des 
sites historiques, aussi les démarches administratives d’obtention 
des subventions diverses mettent un certain temps à aboutir. Il nous 
faut dès lors prendre patience et se dire que les travaux reprendront 
dans quelques mois …Les travaux de la deuxième tranche sont 
déjà définis et vous pouvez en prendre connaissance sur le panneau 
accroché au mur ouest de l’église.

Les travaux suivent donc leur cours, nous vous tiendrons 
informés…mais en attendant, si ce n’est déjà fait, allez vous  
émerveiller de belles réalisations… du savoir-faire de nos artisans… 
c’était il y a presque mille ans !

La retraite 
d’Eliette
« C’est avec un grand 
plaisir que je vais vous 
parler d’Eliette en 
tant que Maire, mais 
également en tant que 
Parent. 

 Eliette, c’est notre Eliette locale, elle travaille au 
sein de la commune depuis plus de 20 ans, et 
réside également dans la commune. Ses débuts 
en tant qu’ATSEM (Agents Territoriaux Spécialisés 
des Écoles Maternelles) ont commencé avec la 
mise en place d’un contrat aidé en 1999. A cette 
époque, la population était de 2 500 habitants 
et le bourg ne comptait qu’une seule école, celle 
de Giraudet qui  regroupait la maternelle et 
l’élémentaire. 

Dès le début, Eliette a fait l’unanimité auprès de 
ses collègues. A la fin de son premier  contrat, 
l’équipe enseignante avait rédigé une lettre 
vantant ses qualités, je vous en cite un extrait  : 
« Dans la classe, elle s’est toujours montrée ouverte, 
généreuse et rassurante, offrant un contact 
privilégié aux parents et une présence indispensable 
aux enfants. »
Est-ce que quelque chose a changé 15 ans 
après ? Non ! Eliette est restée Eliette, avec les 
mêmes qualités professionnelles et humaines.

Par contre son environnement a changé ! Elle a 
vu la construction de la nouvelle école « Les Trois 
Prés » qui est devenue sa demeure. 

Au début, cette école était composée de 3 classes, 
quelques années plus tard, une 4ème classe et un 
restaurant scolaire firent leur apparition et pour 
finir en 2018, l’arrivée d’une 5ème classe. L’équipe 
s’est enrichie au fur et à mesure des extensions. 
Son dévouement, sa bonne humeur, sa solidarité, 
sont autant de qualités essentielles pour le 
travail en équipe. Le travail d’ATSEM, c’est le 
travail avec des collègues, mais également avec 
les enseignantes. Une fois de plus, notre Eliette a 
fait l’unanimité.

Un dernier mot en tant que parent : mon fils a 
passé ses 2 premières années avec Eliette et je 
la remercie pour sa tendresse, sa générosité, sa 
disponibilité. Eliette est la mamie qu’on aimerait 
tous avoir. Eliette devait partir en retraite le 1er 
mars, mais pour des raisons administratives, elle 
a choisi de rester avec nous et de finir l’année 
scolaire. Si Eliette est le témoin du passé de notre 
commune,  elle sera maintenant  le témoin du 
futur et  elle y trouvera une nouvelle place à n’en 
pas douter.

Bonne retraite Eliette et encore un grand merci 
de la part de la collectivité, des parents et de tous 
les enfants qui ont eu la chance de vous croiser, 
parce que, oui, c’est une chance de rencontrer 
une belle personne comme vous. »

Bertrand AYRAL
MAIRE DE SAINTE-SOULLE
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La Maison Médicale
LE PÔLE de SANTÉ nous présente la « FUTURE MAISON MÉDICALE »

Rue des BARBIONNES, la future « maison médicale » prend 
forme et devrait nous être livrée en fin d’année voire début 2021. 
Le chantier a pris un peu de retard suite aux mesures sanitaires. 
Notre projet est né en 2014 et a nécessité de nombreuses 
réunions. Étant déjà tous installés sur la commune, cela a facilité 
nos échanges.

L’idée première qui nous a réunis était d’améliorer nos conditions 
de travail et bénéficier de locaux plus adaptés à notre 
pratique. Nous souhaitions également créer un regroupement 
de professionnels de santé afin d’échanger et partager ; nous 
pourrions à l’avenir bénéficier du label «maison de santé».

L’aventure a pris forme autour des infirmiers (Sabrina LAMBERT, 
Héléna GOUMARD et Benoît GILLIER), des médecins (Isabelle 
MEKLAT et Matthieu BEYSENS) et des kinésithérapeutes (Emilie 
GIRAULT et Pierre LECOQ).

Après plusieurs mois, nous avons trouvé le terrain et convaincu 
les différents propriétaires de nous le vendre. Il a ensuite fallu 
trouver l’architecte, Eric FRAIRE, qui a su animer notre projet.

Rapidement, les sage-femmes (Nadège STOFFEL et Sandrine 
DUMEAU), actuellement installées à Dompierre nous ont rejoints. 

Nous avons depuis le début des travaux, quelques demandes 
de professionnels de santé qui souhaiteraient venir s’installer à 
Sainte-Soulle avec nous. Nous ne pouvons malheureusement 
pas les accueillir mais nous gardons la possibilité de faire 
évoluer notre structure dans un second temps. Nous sommes 
heureux que notre projet avance malgré quelques péripéties et 
fiers également de cette aventure humaine et professionnelle. 
À suivre...                                                                           

L’équipe de SANTÉ

La Salle des Fêtes
« - Piétinée régulièrement, j’ai profité du 

confinement pour faire sol neuf ! 
- Jusqu’à maintenant vous aviez interdiction de me 

serpiller ou de m’arroser de vos verres. 
- Tous les lundis j’avais le droit à une nouvelle 

couche de cire et je fais 130 m2 !
- Qui suis-je ? »

La salle des fêtes !

« - Dorénavant, bonjour la « SINCE » en bon 
charentais, vous pourrez danser pieds nus sur mon 

nouveau sol sans avoir peur des échardes. 
- Mon sol est vitrifié, je vous attends pour de 

nouvelles fêtes. 
- Mais n’oubliez pas, si vous voulez que je sois 

toujours en état pour le mariage de vos arrières 
petits-enfants, prenez soin de moi, 

je reste du bois ! »

Utilisation des locaux 
communaux 

Aujourd’hui, le nombre d’associations de notre 
commune ne cesse de croître et c’est plus d’une 
trentaine d’associations qui animent Sainte-
Soulle. 

La Municipalité se donne à cœur de les 
accompagner au quotidien. Les infrastructures 
de la commune sont nombreuses et variées, 
ce qui leurs permet de se réunir, de réaliser 
des projets, des activités hebdomadaires ou 
des manifestations que vous retrouvez tout 
au long de l’année.  La dernière fraîchement 
rénovée n’est autre que la Maison Soline, dont la 
première partie de chantier vient de se terminer. 
La commune met également à disposition 
des Associations : l’espace enfance, la maison 
des associations, la salle des fêtes, le stade de 
football Pierre BROUSTEAU et ses locaux…

La mise à disposition de ces locaux se fait à titre 
gracieux pour nos associations et représente 
cependant des charges dites « supplétives »  
(charges indirectes telles que l’entretien, l’eau, 
l’électricité etc. représentant un coût financier 
pour la Mairie). 

De même, la Mairie peut également être une aide 
logistique pour la réalisation des manifestations 
(transport, manutention…) et permettre du 
stockage de matériel adapté aux besoins de 
tous.

On pense souvent, en matière de subvention, à 
une aide financière. Pourtant la mise à disposition 
de nos infrastructures constitue également une 
forme de subvention dont bénéficie une grande 
majorité actuellement.

Il existe en effet de nombreuses manières d’aider 
nos associations au quotidien et chacune sera 
soutenue en fonction de ses besoins.

La piste cyclable de la 
Raise Mariette
Cette voie qui nous amène au Stade n’a pas subi 
cette transformation pour le seul plaisir. 

Si elle permet  aux automobilistes, aux piétons, 
aux  cyclistes de rallier le stade en toute sécurité, 
elle n’est que le point de départ d’un projet 
communal avec pour objectif les liaisons douces. 
Du stade elle rejoindra Dompierre-sur-Mer puis 
à La Rochelle.

Voilà déjà une belle réalisation dont il est 
nécessaire pour la comprendre, d’en connaître 
les tenants et les aboutissants…Nous attendons 
la prochaine tranche avec impatience.

La Maison 
Soline
Voilà déjà un moment que cette 
rénovation était dans les cartons 
…mais qui peut être à l’abri des 
surprises ?  Nous pensions  avant 
tout que cette belle maison 
méritait une remise en état digne 
de ce nom et que les choses 
devaient être  bien faites !
Nous y avons trouvé les traces 
d’un incendie, et celles du passage 
des Allemands pendant la guerre 
39 /45, preuve même que les 
soldats étaient bien hébergés chez 
l’habitant envers et contre tout…
Dès demain,  les Associations 
solinoises, qui animent notre vie 
et nos loisirs, vont pouvoir profiter 
de locaux nouveaux : petites et 
grandes salles de réunion, cuisine 
équipée, salle de dessin / peinture, 
musique,  rangements…
Dans les prochains mois, une 
nouvelle phase de travaux viendra 
agrandir ce bâtiment pour lui 
donner une dimension plus 
culturelle avec une autre salle 
de musique, d’arts plastiques, et 
un point d’accueil pour le Centre 
Social. 
Les amateurs se pressent déjà 
à la porte…et nous savons que 
cet outil sera bien utilisé et avec  
compétence pour le plaisir de tous.  

Pose de la première pierre

La Maison Soline
La Raise Mariette
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Les sapeurs 
pompiers pendant le 
confinement.

La question que l’on nous pose souvent est :  
« À quoi servent les pompiers sur la commune ? » 
La réponse est simple : « SAUVER des VIES »

Pendant cette crise sanitaire causée par le 
COVID-19, nous avons été les premiers acteurs du 
secours sur notre territoire. Nous avons répondu 
présents aux besoins de la population solinoise : 
dégâts occasionnés par la tornade, inondations 
dans tout un quartier du Raguenaud, secours à 
personnes…

Durant le confinement, les équipes ont fait face 
à des personnes en « arrêt cardiaque », ce qui 
est une situation dramatique et choquante 
pour l’entourage familial. Mais nos sapeurs-
pompiers, formés aux gestes de premiers 
secours ont entamé un massage cardiaque dès 
les premières minutes, puis avec le concours des 
sapeurs-pompiers de La Rochelle et du SMUR. 
Ces personnes ont pu être hospitalisées un 
certain temps puis rentrer chez elles et profiter 
de leur famille  en bonne santé.

Nous sommes heureux et fiers de mener à bien 
cette mission sur notre commune de Sainte-
Soulle.

Les pompiers
Les pompiers de Bourgneuf/Sainte-Soulle 
organisent « Les Portes Ouvertes de la Caserne ».

Petits et grands sont invités à venir découvrir 
la caserne, les véhicules, le matériel avec des 
démonstrations tout au long de la journée et un 
parcours pour enfants.

Venez nous rejoindre le : 
samedi 12 septembre de 10H00 à 18H00

Nous sommes prêts à accueillir et intégrer de 
nouvelles recrues au  CIS de Bourgneuf/Sainte-
Soulle (Centre d'Incendie et de Secours).

Pour toute information, contactez : 
Jérémie BAUDIN au 06 85 63 76 78

Le budget
Le budget 2020 a été voté lors 
du Conseil Municipal du 16 juin 
2020, sa masse globale s’élève à 
6 117 439,10 € (5 832 109,58 € en 
2019).

LE FONCTIONNEMENT

Ce sont les dépenses et 
les recettes nécessaires au 
fonctionnement des services 
(administratifs, techniques, 
écoles et  restauration  scolaire) : 
frais d’eau, d’électricité, de 
téléphone et de chauffage 
des bâtiments communaux et 
des écoles, les fournitures pour 
les ateliers (essence, graviers, 
végétaux…), les denrées pour 
les cantines scolaires, les 
assurances, les impôts divers et 
le personnel communal.

Cette partie du budget 2020 
représente 3 820 524,22 € 
(3 351 376,29 € en 2019) soit une 
augmentation de 14 %.

Son financement est couvert 
majoritairement par les impôts

locaux qui se sont élevés à 
1 749 855 € en 2019 pour une 
prévision 2020 de 1 770 000 €.

L’ INVESTISSEMENT 

Cette partie du budget 
représente 2 296 914,88 €. Les 
dépenses d’investissement 
sont pour partie mobilisées 
sur le remboursement du 
capital des emprunts (300 
576 €), l’aménagement de voirie 
(744 000 €), les travaux de 
réhabilitation de la Maison 
Soline (563 000 €), la poursuite 
des travaux dans le cimetière  
(11 535 €), les achats de matériels 
et mobiliers (113 320 €), divers 
travaux dans les écoles et 
les bâtiments communaux 
(81 822 €) ainsi que les travaux 
de rénovation de l’église (94 485 €).

LA FISCALITÉ

Le Conseil Municipal a maintenu 
pour 2020 le taux des impôts 
locaux soit : taxe d’habitation 
à 12,76 %, la taxe sur le foncier 
bâti à 23,78 % et le foncier non 
bâti à 47,75 %.

Le budget de fonctionnement 
en quelques chiffres

Des dépenses

Subventions accordées aux 
associations et pour le PEL 

115 000 €

Intérêts des emprunts
58 075 €

Denrées alimentaires
130 000 €

Eau - Assainissement -Electricité
148 000 €

Frais de personnel
1 392 450 €

Carburants pour véhicules et 
matériels divers

15 000 €

Fournitures scolaires
30 000 €

Charges de gestion
213 550 €

Notre site internet fait peau neuve ! 
(MAIS NE CHANGE PAS D’ADRESSE)
Certains d’entre vous l’auront sûrement déjà 
remarqué, depuis le 30 juin dernier, le site internet 
de la Mairie a fait peau neuve ! Dans le cadre de 
l’évolution de ses prestations, SOLURIS, notre syndicat 
informatique, a complétement relooké notre site.

Bien plus qu’un simple « relooking », c’est une 
refonte en profondeur qui a  été réalisée. Dans un 
souci d’accessibilité pour tous, nous travaillons 
sur ce dernier pour le rendre plus intuitif, plus 
fonctionnel, plus interactif dans une formule 
simple et élégante qui répondra à toutes vos 
interrogations. Les mises à jour y sont fréquentes, 
c’est pourquoi nous vous invitons à le consulter 
régulièrement. Nous espérons que vous apprécierez  
tout  autant  que  nous  cette  nouvelle version.  

Rendez-vous sur www.sainte-soulle.fr, bonne visite !
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La rentrée du RAMPE
En septembre, le RAMPE (Relais d’Assistants 
Maternels Parents Enfants) reprend ses ateliers 
d’éveil et de socialisation. 

Après quelques mois de pause en raison des 
mesures sanitaires, les ateliers se poursuivront à 
la rentrée dans le respect des règles en vigueur, 
bien-entendu, pour la sécurité de tous.

Cet accueil pour les tout-petits permet un temps 
de jeu tout en étant accompagnés par leurs 
assistants maternels, leurs gardes à domicile, 
leurs parents. Ce sera donc avec grand plaisir 
que nous les retrouverons en septembre dans les 
locaux du RAMPE !

Un thème sera suivi tout au long de cette année 
et sera choisi prochainement par les participants 
du RAMPE. Ce fil conducteur qui rassemble les 
idées de tous, nous permettra de faire intervenir 
un professionnel spécialiste du thème, de faire 
des réalisations avec les petits et pour aller plus 
loin, nous proposerons des lectures et divers 
supports pour les professionnels Petite Enfance 
et les parents.

Le RAMPE poursuit son rôle d’information et 
propose :

Aux parents et futurs parents :

• Un accompagnement pour leur recherche d’un 
mode de garde : accueils  possibles, liste des 

assistants maternels…

• Des informations sur les démarches 
administratives et le cadre législatif, liés au 

contrat de travail.

Aux assistants maternels, gardes à domicile, 
professionnels Petite Enfance :

• Un lieu de rencontre et d’échanges 
professionnels.

• Des informations sur le cadre législatif lié au 
contrat de travail. 

• Une écoute, un accompagnement, des 
propositions de supports au cours de leur 
parcours professionnel et de leur pratique 

quotidienne. 

Aux enfants, assistants maternels, parents :

• Des ateliers d’éveil et de socialisation pour un 
temps collectif de jeux et de découvertes.

L’arbre des Droits de l’enfant

Informations administratives 
(sur rendez-vous) :

Sainte-Soulle (Espace enfance - 14 rue de 
Saintonge) : Lundi et Mardi 13h-30 17h00

Dompierre-sur-Mer (Le Vill’Âges, rue Pierre 
de Coubertin) : Jeudi et Vendredi 13h30-17h00

RDV possibles en dehors de ces horaires

Ateliers d’éveil et de socialisation

Sainte-Soulle : Lundi et mardi matin

Dompierre-sur-Mer : Jeudi et vendredi matin                  

Le RAMPE de Dompierre sur Mer/ Sainte-
Soulle est un service municipal gratuit, 
agréée par la CAF de Charente-Maritime.

Contacter la coordinatrice du RAMPE, 
Stéphanie TASSIN au 07 76 08 26 38
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L’Agglomération 
dans notre quotidien

Le 15 mars dernier, vous avez élu vos Conseiller(e)s 
Municipaux, mais aussi les représentants de la 
commune au sein du Conseil communautaire, 
l’assemblée de la Communauté d’Agglomération 
de La Rochelle (CDA).

C’est elle qui gère nos déchets, le bus, l’eau à 
notre robinet… et ce n’est pas tout...

La Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle est composée de 28 communes 
représentées par 82 élu(e)s municipaux siégeant 
au Conseil Communautaire. La répartition 
des sièges est déterminée en fonction de la 
population municipale. Sainte-Soulle en compte 
deux : le Maire, Bertrand AYRAL, et sa 6ème 
Adjointe, Elyette BEAUDEAU. Depuis 1964, année 
de création du SIVOM*, l’intercommunalité 
rochelaise permet aux communes de conduire 
des projets partagés et de gérer ensemble un 
certain nombre de services publics. En pratique, 
elle exerce en lieu et place des 28 communes 
membres, les compétences que celles-ci lui 
délèguent, de manière obligatoire ou optionnelle. 

Un large panel de compétences

La communauté d’Agglomération (CDA) s’occupe 
aujourd’hui de l’aménagement du territoire, 
du renouvellement urbain, du développement 
économique et des parcs d’activités (Lire encadré), 
de l’insertion professionnelle et de l’emploi, de la 
prévention des inondations, de la préservation de 
l’environnement, de la production de logements 
sociaux, de la promotion du tourisme… 

Elle assure aussi de nombreux services à la 
population : le fonctionnement du réseau de bus, 
l’aménagement des pistes cyclables, la collecte 
et le traitement de nos déchets, l’aménagement 
numérique, la production et l’acheminement de 
l’eau potable, le traitement de nos eaux usées... 
Le pôle épuratoire de Sainte-Soulle recueille ainsi 
les eaux usées en provenance des communes 
de l’Est de la CDA : Dompierre-sur-Mer, Saint-
Xandre et Sainte-Soulle. 

C’est encore la CDA qui gère les grands 
équipements culturels et sportifs 
communautaires : la médiathèque Michel 
CRÉPEAU, le Conservatoire de Musique et de 
Danse, La Sirène, La Coursive, les piscines de 
La Rochelle, Châtelaillon-Plage et Périgny. 
Quelques 780 agents territoriaux remplissent au 
quotidien l’ensemble de ces missions.

* SIVOM : Syndicat Intercommunal à Vocation 
Multiple

Des terrains pour développer l’activité

Sainte-Soulle compte deux parcs d’activités 
gérés par la Communauté d’Agglomération. 

« Atlanparc » (38 ha) est dédié aux entreprises 
industrielles et logistiques. Plusieurs acteurs 
économiques d’importance y sont présents : 
Veolia Water STI, Albright France, France Reval, 
Cintr’atlantic, Delanchy, E.R.C. Haranger ou 
encore le service après-vente de Darty.

 « Le Radar » (3 ha) accueille quant à lui des TPE 
artisanales, de services de proximité et de petites 
productions.

De la recherche de terrain au démarrage de 
l’activité, les agents du service développement 
économique de la CDA accompagnent 
les entreprises à chaque étape de leur 
développement, de manière personnalisée.

En savoir + sur l’Agglo de La Rochelle 
et ses actualités :

www.agglo-larochelle.fr
Facebook et Twitter : La Rochelle Agglo

Le CCAS est une organisation interne de la Mairie 
qui a pour objectif de gérer autant que faire se 
peut les divers problèmes sociaux qui peuvent 
se présenter sur la commune  (logement, aide 
financière, aide personnalisée, aide  à domicile, 
soins, isolement, canicule…).

Le financement du CCAS est assuré par la 
Commune qui vote à cet organisme une 
subvention de fonctionnement.

Le Conseil d’Administration (CA) est présidé par 
le Maire. Les membres sont des représentants des 
élus et des citoyens proches de problématiques 
sociales.

Le C.A s’est réuni le lundi 6 juillet à 19 heures à la Mairie. 

Parmi les questions à l’ordre du jour, le CA a fait le 
point sur les demandes d’aides accordées et les 
demandes en  cours, a désigné des représentants 
à la  CLC (Commission Locale de Concertation),  
a organisé le plan Canicule, présenté le Budget 
et voté des subventions aux Associations. Il 
s’est interéssé au fonctionnement de la Banque 
Alimentaire qui se déroulera en novembre, à la 
réalisation du Repas des Aînés, à la création du 
GCSMS (Groupement de Coopération Sociale 
et Médico-Sociale) pour la gestion et à la 
mutualisation des services d’aide à domicile.

Vanessa DELAVAUD (Vice-Présidente) tient une 
permanence sociale à la Mairie, chaque jeudi de 
14h à 16h sur rendez-vous.

Le Président 

Bertrand AYRAL (Maire)

Les élus municipaux

Vanessa DELAVAUD • Sylvie HEBLE • Céline CHICHÉ • Marie BEDOUCHA 
Annie BARBOTIN • Nathalie DE MEYER • Agnès PÉRILLAT

Les membres de la Société civile

Myriam RENAUDEAU (au titre de l’UDAF) • Jacques MARCHAIS (au titre de la MSA)
Jean-Marc RICHET (au titre de l’A.V.H.)

Au titre des actions préventives d’animation et de développement social de la commune 

Moïsette BOUJU • François PANN • Jean-Luc PARNAUDEAU • Valérie THOUVENOT

Composition du Conseil d’Administration

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)
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Retrouvez toutes les infos sur ce dossier sur le site Internet de Sainte-Soulle : www.sainte-soulle.fr

DOSSIER 

Le nouveau Conseil 
Municipal
 
 
La situation sanitaire nous a contraints à des opérations nouvelles et 
nous les avons gérées simplement dans le respect des obligations qui 
nous ont été  imposées et qui ont leur raison d’être : port du masque… 
distanciation... Mais  les Solinoises et Solinois ont été privés, malgré tout, 
de ce moment crucial pour la vie d’une commune : le changement de 
Municipalité.

Changer les hommes et les femmes, changer les responsabilités, voir 
le temps qui passe malgré tout, remercier des aînés, accueillir des 
nouveaux…analyser les réalisations, les échecs, se poser des questions, 
de nouvelles questions, dessiner un  demain comme les autres avant 
soi…

Nous ne voulons pas ici vous faire un reportage administratif de cet 
évènement, car celui-là est comme à l’ordinaire affiché à la Mairie  ou 
sur le site,  tel un  compte-rendu d’un Conseil Municipal ordinaire. Mais 
trop de Solinois étaient absents et c’est l’ambiance, celle que beaucoup 
ont manquée, c’est ce moment émouvant que nous voulons traduire, en 
quelques mots, en quelques photos…

Bien entendu, Monsieur le Maire fit son dernier discours ! Certains 
diront, respectueusement, Monsieur GRIMPRET ! D’autres, cordialement, 
Christian GRIMPRET ! Et pour beaucoup, amicalement,  CHRISTIAN ! 
N’est-ce pas cela exactement être Maire d’une commune ? 

Puis le cérémonial régalien prit le pas, et encore, et encore…

Aussitôt, Elyette BEAUDEAU, remet à Bertrand AYRAL l’écharpe 
symbolique tricolore aux glands d’or. Puis, c’est le moment crucial : le 
nouveau Maire se présente dans un premier discours.

Moment émouvant quoi qu’on en pense ! 

Les actions officielles se mettent ensuite en place : élections des Adjoints, 
répartition des commissions, montant des indemnités...

Tout est prêt, Le Conseil Municipal est en ordre de fonctionnement.   

Discours de départ de Christian GRIMPRET
« Mesdames, Messieurs,

Je préside aujourd’hui mon dernier Conseil Municipal, sans 
doute le plus bref pour moi, mais l’un des plus important car 
on demande à chaque Maire sortant s’il a prévu ou investi un 
ou une « successeur ». C’est vrai qu’après 25 ans de mandat, 
dans une période particulièrement propice aux évolutions 
et à la croissance, ne pas guider notre commune dans la 
continuité des actions conduites eût été un aveu d’échec.

Je veux vous épargner la longue litanie des actions, des 
constructions, des acquisitions faites au cours de ces 25 ans 
car je préfère toujours regarder devant plutôt que derrière.

Un de mes motifs de satisfaction est d’avoir eu un seul 
slogan depuis 1995 « Faire de Sainte-Soulle une commune 
où il fait bon vivre ». L’image actuelle d’attractivité de notre 
commune est pour moi la meilleure des récompenses.

Il faut que vous sachiez que la fonction de Maire dans une 
commune de bientôt 5 000 âmes requiert de la compétence, 
de l’imagination, une grande capacité de travail, mais aussi 
de la capacité d’écoute, de la rigueur et celle que le Maire 
découvre avec l’expérience La PATIENCE.
Tout nouvel élu pense qu’il va pouvoir  tout changer, très vite 
bien sûr, dans son sens. Erreur fatale ! Tout projet  nécessite 
une analyse, une réflexion, phase préparatoire nécessaire 
à l’action. Comme je l’ai souvent rappelé aux Conseillers 
au cours de ces 4 mandats, le travail des Commissions est 
fondamental parce que  c’est justement le travail préparatoire 
qui permet de mettre un projet sur  les rails. Mais n’oubliez 
jamais que les Commissions ont un pouvoir de proposition et 
que c’est le Conseil Municipal qui de toute façon a le pouvoir 
de décision.

Sur un plan plus politique c’est le budget qui 
est le moteur, mais aussi le reflet de l’action. 
Les décisions fiscales, l’endettement, la 
capacité d’autofinancement, la gestion du 
personnel qui représente 50 % des charges de 
fonctionnement, doivent être en permanence 
dans l’équation des décisions.

J’en profite pour remercier tous ceux et en 
particulier Adjointes et Adjoints (souvent 
critiqués) qui au cours de ces 4 mandats 
ont assuré les services de permanences 
de semaine et de week-end permettant à 
la commune d’économiser les astreintes, 
économies non négligeables pour notre 
budget. 

Enfin, je voudrais  vous dire que l’action 
politique doit être guidée par quelques 
principes fondamentaux qui vous seront 
rappelés dans la charte de l’élu local. L’intérêt 
général qui doit être le guide de toute action.

La Salle est conforme

Remise de l’écharpe aux glands d’or

Discours de fin de mandat  de Christian GRIMPRET

Bon vent à la nouvelle équipe

Nous sommes le SAMEDI 23 Mai 2020, 
il faut mettre en place le nouveau CONSEIL MUNICIPAL.
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Discours d’investiture de Bertrand AYRAL

Le 23 Mai 2020 pour l’installation du nouveau 
Conseil Municipal .

« Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux,

Je suis honoré de la confiance que vous m’accordez 
car je connais la tâche qui m’attend…

La période que nous venons de traverser démontre 
la responsabilité que nous avons et l’attente de nos 
concitoyens. Ce besoin de proximité est encore 
plus important aujourd’hui qu’hier. 

Le confinement est derrière nous et nous ferons 
le maximum pour ne pas revivre cette épreuve. 
Cela fait 12 jours que nous avons amorcé le 
déconfinement. C’est le retour de la vie dans nos 
rues, dans nos écoles, dans les commerces, dans 
nos lieux de travail.

Les Solinoises et Solinois ont été exemplaires 
durant cette période. De nombreux bénévoles 
nous ont proposé leur aide, nos commerçants ont 
répondu présents, nos agents sont restés mobilisés 
dès le 1er jour. La continuité du Service Public a été 
assurée. Nous avons rempli nos missions et mené 
de nombreuses actions : 

 • La protection des plus fragiles (contacts 
réguliers avec « Les Essentielles », appels 
téléphoniques aux plus de 70 ans), 

 • La mise en place d’informations régulières 
sur tous les supports, 

 • La fabrication de masques, 

 • La mise en œuvre de l’aide alimentaire, 

 • La garde des enfants des personnels 
soignants,

 • La réouverture des écoles, 

 • L’aide pour les courses. 

Tout cela a été rendu possible grâce à l’action 
concomitante du Maire,  Christian GRIMPRET 
qui m’a accordé toute sa confiance pour 
l’accompagner quotidiennement dans cette 
période.  Nous avons passé deux mois ensemble à 
construire les réponses. Je l’en remercie. J’en profite 
également pour le remercier des 25 ans passés au 
service des Solinois avec toujours le respect de 
l’intérêt général. Aujourd’hui, il quitte son fauteuil 
mais il aura toujours une place privilégiée au sein 
de la commune. Nous arrivons à la tête d’ « une 
commune où il fait bon vivre », qui possède un 
tissu associatif dense et des finances saines. C’est 
le fruit du travail des 55 Conseillers Municipaux, 
des 11 Adjoints qui se sont succédés aux côtés du 
Maire M. Grimpret. Sans équipe, tout cela n’aurait 
pas été possible. Donc, Merci à eux.

 

Aujourd’hui, nous installons une nouvelle équipe, 
un nouveau Maire, de nouveaux Adjoints pour 
mettre en place notre projet et répondre aux 
préoccupations des habitants. Ce travail est 
un travail collectif. C’est ensemble que nous 
surmonterons la seconde crise économique et 
sociale qui frappe à notre porte et c’est ensemble 
que nous porterons les projets à venir. Nous ne 
sommes pas au service d’ambition, mais bien au 
service de la population. L’intérêt général sera notre 
axe majeur tout comme l’écoute et la proximité. 

Merci à mon équipe pour tout le travail  fourni et 
une pensée particulière pour les 6 membres qui 
n’ont pas été élus. Cette équipe est forte, elle se 
connait et travaille ensemble depuis de nombreux 
mois. Nous sommes prêts à avancer, nous sommes 
également prêts à travailler avec les membres de la 
liste « Sainte-Soulle autrement ». Nous souhaitons 
une opposition constructive, avec laquelle le 
dialogue sera ouvert.

Un dernier point, et pas des moindres, je vais vous 
parler des agents communaux. C’est grâce à eux 
que la commune fonctionne si bien. Un seul mot 
suffit à décrire leurs actions durant cette crise, 
c’est l’exemplarité. Ils ont répondu présents et ont 
répondu à toutes nos sollicitations, ils ont assuré 
leurs missions de Service Public sans sourciller. 
Merci ! On sait que l’on pourra compter sur eux pour 
poursuivre le développement de notre commune.

Sainte-Soulle est belle, Sainte-Soulle est dynamique 
et je serai à son service. Merci !

Bertrand AYRAL     

Le respect de l’argent public, la justice et son 
corollaire : l’impartialité. Le Maire est Maire de 
tous les Solinois.

Cher Bertrand, tu seras tout à l’heure le chef 
suprême d’une équipe de personnel que je 
connais pour l’avoir presque entièrement choisie.

J’ai l’habitude de dire que le Maire, seul, n’est rien.  
Le personnel au quotidien donne à nos 
compatriotes  l’image de la commune, c’est une 
équipe qui aime le travail bien fait, aussi bien 
dans le service administratif que dans les services 
techniques : je veux les remercier de leur confiance 
et je souhaite que la nouvelle Municipalité 
entretienne cet esprit de franche collaboration. 

Et puis, il y a le couple infernal Maire/Directrice 
Générale des Services. Il nécessite une confiance 
réciproque fondamentale pour l’action. Pour 
les uns comme pour les autres, la seule règle à 
mettre en pratique est le RESPECT. 

Et je vous rappelerai ce principe du Dalaï Lama 

SUIVEZ les 3 R : 
Respect de soi. Respect des autres. Responsabilité 
de toutes vos actions.

Je voudrais maintenant remercier ceux 
qui m’ont permis, comme dans le sport, de 
jouer les prolongations dans cette période 
particulièrement  éprouvante pour tous. 

Vous Marine, dont les compétences,  la capacité 
de travail et la rigueur m’ont bien aidé.

Toi Hervé, qui avec moi, depuis 2 mois et 
demi, a assuré de façon constante l’habituelle 
permanence hebdomadaire des élus.

Elyette et Véronique, très présentes sur les 
dossiers de leur compétence.

Toi Bertrand, qui a en particulier pris en charge le 
difficile dossier de la reprise scolaire, et au sujet 
de qui, pour en revenir aux premiers mots de mon 
discours,  je pense ne pas m’être trompé sur tes 
capacités à guider notre commune.

Et puis, n’oublions pas toutes ces petites mains 
qui en atelier ou à domicile ont montré l’exemple 
de la solidarité dont on sait faire preuve dans les 
périodes difficiles.

Et bien sûr, tous nos agents très présents et 
actifs qui ont, comme toujours, montré leur 
attachement au Service Public, notre raison  
d’exister au service de la population Solinoise. »

Bon vent à la nouvelle équipe           
Christian GRIMPRET     

Le Maire entrant et ses adjoints
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Liste des commissions municipales Le mot de la majorité

Commission Voirie - Réseaux divers et hydrauliques  
Vice-Président : Franck PETITFILS

Elyette BEAUDEAU • Hervé GROLIER 
Alexandra BODIN • Patrick JUTTEAU 
Annie BARBOTIN • Fabrice HALLER 

Philippe FOUCHER • Agnès PÉRILLAT

Commission Bâtiments- Grands Projets     
Vice-Président : Alain BRUNET

Véronique TROUNIAC • Franck PETITFILS                                                                                                        
Frédéric GAREY • Patrick JUTTEAU                                                                                                                        

Marie BEDOUCHA • François MOUCHEL                                                                                                              
Guy RENAUD • Fabrice HALLER 

Philippe FOUCHER • Christophe BOURGOIN

Commission Liaisons douces et Accessibilité
Vice-Président : Jean-Claude BRANGER

Hervé GROLIER • Patrick JUTTEAU                                                                                             
Marie BEDOUCHA • François MOUCHEL 

Guy RENAUD • Virginie EDELINNE                                                                                         
Fabrice HALLER • Philippe FOUCHER                                                                                        

Nathalie DE MEYER            

Commission Actions Sociales, Solidarité,                
Handicap et Séniors

Vice-Présidente : Vanessa DELAVAUD

Catherine MARTIN • Romain THERAUD                                                                                               
Alexandra BODIN • Céline CHICHÉ 

Marie BEDOUCHA • Annie BARBOTIN  
Nathalie DE MEYER • Agnès PÉRILLAT

Commission Urbanisme, Aménagement du 
Territoire, Cimetière et Affaires Funéraires
Vice-Présidente : Elyette BEAUDEAU

Alain BRUNET • Franck PETITFILS 
Sylvie HEBLE • Guy RENAUD 

Christophe BOURGOIN 

Commission  Enfance – Jeunesse   
Vice-Présidente : Véronique TROUNIAC

Céline CHICHÉ • Catherine MARTIN   
Virginie EDELINNE • Alexandra BODIN 

Emilie PADIOLLEAU

Commission  Restauration Scolaire 
et Affaires Scolaires

Vice-Présidente : Véronique TROUNIAC

Céline CHICHÉ • Virginie EDELINNE                                                                                                        
Annie BARBOTIN • Emilie PADIOLLEAU           

Commission  Information et Communication
Vice-Président : Romain THERAUD

Elyette BEAUDEAU • Frédéric GAREY                                                                                             
Virginie EDELINNE • Vanessa DELAVAUD  

Ludovic LERAY          

Commission  Vie Associative et Animations
Vice-Président : Romain THERAUD

Vanessa DELAVAUD • Annie BARBOTIN                                                                                               
Ludovic LERAY • Frédéric GAREY

Commission  Sécurité Routière et Transports, 
Sécurité Publique, Gens du Voyage

Vice-Président : Hervé GROLIER

Virginie EDELINNE • Franck PETITFILS 
Fabrice HALLER • Jean-Claude BRANGER 

Philippe FOUCHER 

Commission  Environnement                                        
Développement Durable et Petite Enfance
Vice-Présidente : Catherine MARTIN

Vanessa DELAVAUD • Patrick JUTTEAU 
Annie BARBOTIN • Franck PETITFILS 

Nathalie DE MEYER

DONNER AUX SOLINOIS LE POUVOIR D’AGIR

Nous tenons à remercier l’ensemble des solinoises 
et des solinois qui ont exprimé le souhait de 
voir la liste Sainte-Soulle Autrement renouveler 
l’action publique.

Les communes qui ont réussi une transition 
écologique, sociale et démocratique l’ont réalisé 
grâce à des femmes et hommes qui ont impulsé 
une réelle dynamique citoyenne sur leur territoire. 
Cette implication des habitants est la garantie 
de projets durables adaptés aux besoins et aux 
envies de chacun.

Notre position d’élus minoritaires ne nous 
permettra assurément pas de réaliser l’ensemble 
de nos engagements. Cependant nous mettrons 
toute notre énergie et notre conviction pour qu’un 
maximum d’actions utiles à tous puisse malgré 
tout voir le jour au cours de ce mandat.

Attachés aux valeurs démocratiques et par 
respect pour toutes celles et ceux qui comme 
nous espéraient une autre démocratie locale, 
nous souhaitons vous proposer plusieurs espaces 
de rencontres complémentaires à l’action 
municipale.

Contactez-nous par email à l’adresse : sainte.
soulle.autrement@gmail.com, abonnez-vous 
à notre page Facebook et nous vous livrerons 
régulièrement des informations sur l’avancée des 
dossiers.

A partir de septembre, venez nous rencontrer 
lors de l’une de nos permanences les samedis 
matins ou venez initier projets et actions avec 
l’association «Bougeons Ensemble à Sainte-
Soulle».

(Christophe Bourgoin, Nathalie de Meyer, Philippe 
Foucher, Ludovic Leray, Emilie Padiolleau, Agnès 
Périllat)

SOLINOISES, SOLINOIS

Durant note campagne que nous avons voulue 
de proximité, l’organisation de permanences 
hebdomadaires nous ont permis de vous 
rencontrer. Être au service de l’intérêt général, 
c’est rester à votre écoute et nous continuerons 
à vous concerter.

Notre groupe majoritaire est constitué de 
21 élus sur les 27 qui composent le Conseil 
Municipal. Les réunions du Conseil Municipal sont 
régulières et publiques. Vous êtes les bienvenus. 

Le bureau est constitué du Maire, de 8 Adjoints 
et d’un Conseiller Délégué. Ce bureau se réunit 
de manière hebdomadaire pour échanger et 
travailler sur les thématiques annoncées dans 
notre programme de campagne et gérer les 
affaires quotidiennes. Votre quotidien est notre 
priorité et il doit se construire à deux : les élus 
et les concitoyens. Nous sommes tous les acteurs 
de notre commune. Nous attacherons une 
importance à votre écoute et vos sollicitations. 
Notre rôle est de vous accompagner dans vos 
projets ou dans la difficulté. Individuellement 

ou collectivement, nous répondrons présents. 
Notre programme est basé sur des thématiques 
majeures qui sont, le vivre ensemble, la mobilité, 
l’attractivité et les services.

La mobilité consistera à sécuriser et favoriser la 
connexion de nos villages quel que soit le mode 
de déplacement.

Le vivre ensemble sera développé par la 
création de lieu de rencontre. Un travail à long 
terme sur la réorganisation du bourg permettra 
d’accompagner le développement de l’attractivité 
de celui-ci.

L’annonce de l’ouverture de deux classes va 
permettre de réduire les effectifs des classes de 
10%. C’est une première étape majeure dans nos 
projets d’amélioration des services à l’enfance et 
la jeunesse.

Mais bien d’autres projets doivent être conduits 
dans les 6 années à venir. En fonction des besoins 
des projets et de leur localisation, vous serez 
conviés à des concertations de villages pour 
échanger sur les idées et thématiques à mettre 
en œuvre.

Le mot de l’opposition

EXPRESSION DES ÉLUS
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La vie à Sainte-Soulle
en temps de guerre…
PAR MARIE-FRANÇOISE ET RENÉ 
ALLARD, RENÉE GRIMPRET ET 
JEAN-LUC PARNAUDEAU

Entre 1939 et 1948, dans le monde entier, des 
restrictions de ravitaillement furent instaurées.

En France, dès janvier 40, le café et 
l’huile (dont arachide) le sucre (de canne)
commencent à manquer suite à des difficultés 
d’approvisionnement.

Tout au long du conflit, il fallut subvenir aux 
besoins des diverses populations : la population 
locale, les réfugiés, les membres de la famille 
de La Rochelle, les troupes d’occupation, les 
maquisards et les Français partis pour le STO 
(Service du Travail Obligatoire) auxquels on 
envoie des colis.

A Sainte-Soulle, comme partout ailleurs, 
ces nouvelles conditions de vie obligent la 
population à s’adapter à un quotidien de plus 
en plus difficile.

En mars 1940, un recensement de la population fut 
effectué en vue d’établir les cartes d’alimentation 
individuelles. Ces cartes définissaient ce à quoi 
chacun avait droit, mais encore fallait-il que le 
produit existe et pouvoir l’acheter.. En effet, les 
cartes n’exonéraient pas le client du paiement 
des produits existants sur le marché et que l’on 
puisse l’acheter. Les rations allouées à chaque 
personne dépendaient de son âge et de son 
activité.

En 1942, selon un document des Archives 
Départementales de Charente Maritime, on 
dénombre environ 1 175 cartes de ravitaillement 
numérotées et attribuées aux Solinois et aux 
réfugiés de Lorraine. En pleine zone agricole, la 
vie est moins difficile qu’en milieu urbain !

Quelques familles solinoises témoignent :

LA VIANDE :

Ceux qui n’avaient pas de bêtes avant la guerre, 
se sont mis à élever des cochons, des lapins, des 
poules…

« On faisait naître des poussins, pour avoir des 
volailles… si on tuait  le cochon ou le veau, celui-
ci était partagé avec les voisins à charge de 
revanche. Ces pratiques se faisaient en cachette 
car les Allemands réquisitionnaient régulièrement 
le bétail »
Mais des stratagèmes étaient utilisés :

« La fermière et sa belle-fille, (l’homme étant 
prisonnier), saoulèrent le cochon avec de l’eau de 
vie, le montèrent dans le fenil et le cachèrent sous 
le foin. Elles firent des prières pour que le cochon ne 
se réveille pas. »
Dans une autre ferme :

«  Dans une autre ferme, dans la nuit, sans lumière 
visible de l’extérieur, toute la famille fait  la cuisine 
du cochon qui vient d’être sacrifié. » 
LES ŒUFS : 

Henri BONNET nous raconte :

…Les Allemands raffolent des œufs…
«  Des enfants viennent de MARSILLY à vélo pour 
voir leur oncle et tante à Sainte-Soulle.
Au Pont de Grolleau, les Allemands avaient disposé 
des chevaux de frise pour des contrôles d’identité  
et des fouilles.
Prévoyante, la maman avait glissé un ou deux œufs 
dans les sacoches des vélos .
Les Allemands qui trouvèrent les œufs dirent :  
« pour moi, pour moi ! »
Les enfants répondirent « oui ! oui ! »
Le passage s’en trouva facilité !

LE VIN ET L’EAU DE VIE :

«  De nombreuses fermes possédaient des vignes, 
un chai, un pressoir, des barriques…d’où la 
fabrication de vin et de piquette appréciée même 
des enfants. »
LE LAIT ET LE BEURRE :

Dans chaque ferme on élevait des vaches, dont 
le lait alimentait la laiterie de Sainte-Soulle. On 
y produisait du lait et  « petit lait » qui servait 
à nourrir les cochons de la porcherie située de 
l’autre côté de la route. La production alimentait 
en partie la ville de La Rochelle.

«  Tous les matins , un soldat allemand qui venait du 
Radar, passait à La Chevalerie, tirant une remorque 
à main, chargée de deux bidons de 25L pour les faire 
remplir à la laiterie. »
«  A la ferme, mon grand frère Bernard barrattait 
la crème à la main pour faire du beurre pour la 
maisonnée. » 
«   Les allemands venaient aussi chercher leur lait à 
la ferme. A cette occasion l’un d’eux a même oublié 
son fusil dans une ferme de Fontpatour »
LE SUCRE :

Il est rare, rationné, réservé 
aux enfants, en petite quantité 
tout comme le chocolat et les 
gâteaux.

J’ai cultivé des betteraves et 
j’ai essayé de faire du sucre. 
En réalité c’était de la mélasse, 
une sorte de confiture ; La 
fabrication consistait à chauffer 
les betteraves, longtemps et 
à les brasser continuellement 
…c’était fatigant »

« En 1942/1943, les Solinois 
allaient se ravitailler en Vendée, 
et les Rochelais à Sainte-Soulle
Les jeunes garçons rapportaient 
des pochons de mohjettes dans le 
bas de leurs culottes de golf pour 
éviter les ponctions aux points de 
contrôle. »
«  Un cousin est venu à vélo de la Rochelle. Il est 
reparti avec du ravitaillement : lapin, œufs, pommes 
de terre. Il n’avait plus rien en arrivant à La Rochelle 
car à chaque passage gardé il avait du laisser une 
partie de son chargement »
LE LOGEMENT :

«   Chez mes grands- parents, il y avait une chambre 
réquisitionnée à l’étage. Lorsque le soldat allemand 
montait bruyamment avec ses bottes, j’étais très 
impressionnée. »
«   Le soir il fallait calfeutrer les ouvertures pour ne 
pas laisser la lumière filtrer à l’extérieur.
Les Allemands tiraient sur toutes les lumières qu’ils 
voyaient pendant leurs rondes durant «  le couvre-
feu. » 

VÊTEMENTS ET CHAUSSURES :

Toutes les astuces sont bonnes pour faire face à 
la pénurie :

« Un manteau était rallongé lorsque l’enfant 
grandissait…plus tard, il était transformé en veste 
que l’on pouvait rallonger éventuellement…certains 
vêtements étaient retournés, l’intérieur, moins usé se 
retrouvait alors à l’extérieur »
«  Le 9 mai 1945, les Allemands quittent le Radar à 
pied. Deux petites filles de 6 ou 7 ans, vêtues d’une 
jupe bleue, blanc rouge cousue par leur voisine, sont 
allées les voir passer. Elles ont aussi une cocarde 
bleue, blanc, rouge qu’elles ont fabriquée elles-
mêmes en entourant du fil sur une pièce de  trois sous 
(pièce percée). »

DES JEUX POUR LES ENFANTS :

A La Rochelle, la maman 
d’Edith a troqué un canard 
de la ferme contre un petit 
baigneur pour sa fille. Tante 
ou Grand-mère ont habillé le 
poupon d’une barbotteuse rose 
faite au crochet. Ce jouet servit 
très longtemps. A Courçon, 
Bernadette et sa maman ont vu 
défiler des troupes composées 
en partie de soldats sénégalais. 
La petite fille demanda alors un 
petit frère noir. Au Noël suivant, 
elle eut un poupon noir en 
plâtre…mais elle voulait un vrai 
petit frère. »

«  Les petits garçons récupéraient 
les boîtes de sardine à l’huile qu’ils 
accrochaient les unes aux autres 
pour en faire des petits trains. »

LES ADULTES : 

Les adultes, surtout les plus jeunes, souhaitaient se 
retrouver entre eux et aller danser. Seuls les bals 
de plein air étaient autorisés, et avec souvent la 
visite des Allemands. Les sorties ne pouvaient se 
faire qu’à pied ou à vélo. Le canal de Mouillepied 
était le point de ralliement du dimanche après-
midi pour la jeunesse solinoise.

L’accès aux offices religieux était autorisé. La 
messe permettait aux Solinois de se rencontrer le 
dimanche matin, à condition de ne pas prolonger 
les bavardages à la sortie. 

SAINTE-SOULLE SE SOUVIENT….8 MAI 2020

Le document complet est à votre disposition à la 
Bibliothèque au prix de 10 euros. Merci ! 
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CULTURE

Bibliothèque 
Comme tout le monde, la bibliothèque s’est 
vue privée de toutes ses activités dès  le 15 
mars 2020 : plus de visite de lecteurs, plus 
de scolaires,  plus de soirées lectures, plus 
de bébés lecteurs,  plus de club lecture… 
l’exposition de Jean-Claude VÉQUAUD 
annulée…

Plus rien ! Rien sauf le Blog ! Exempt de tout 
contact physique, il devient l’unique lien entre 
l’équipe de bénévoles et les lecteurs.  Alors, 
petits et grands ont participé avec  textes, 
poèmes, témoignages, dessins, tableaux, 
photos…. afin d’alimenter au quotidien ce 
modeste journal qui avait pour but d’informer 
et de distraire.

Succès total,  avec plus de 300 vues par jour 
au  plus fort de la crise.

Merci à celles et ceux qui ont participé à la vie 
du blog  qui continue :

http://bibliosaintesoulle.overblog.com

Pendant le déconfinement, un groupe de 
bénévoles a mis en place un système de 
réservations dit « BIBLIO’DRIVE » qui a permis 
de nombreux prêts avec la perspective 
d’ouvrir la bibliothèque au public en juillet et 
août dans le respect des règles sanitaires.

Espérons que le mois de septembre verra 
une reprise normale des activités à la 
bibliothèque. « LIRE à Sainte-Soulle ».

NOUS AVONS LU POUR VOUS

○ Coup de ❤ pour les adultes

LES PATIENTS DU 
DOCTEUR GARCIA

Après la victoire de 
Franco,  l e  docteur 
Guillermo García Medina 
continue de vivre à 
Madrid sous une fausse 
identité. Les papiers qui 
lui ont permis d’éviter le 
peloton d’exécution lui 
ont été fournis par son 
meilleur ami, Manuel 
Ar royo  Ben í tez ,  un 

diplomate républicain à qui il a sauvé la vie en 1937.

En septembre 1946, Manuel revient d’exil avec une 
dangereuse mission : infiltrer une organisation 
clandestine d’évasion de criminels nazis, dirigée 
depuis le quartier d’Argüelles par Clara Stauffer, 
qui est à la fois allemande et espagnole, nazie 
et phalangiste. Alors que le docteur García se 
laisse recruter par Manuel, le nom d’un autre 
Espagnol croise le destin des deux amis. Adrián 
Gallardo Ortega, qui a eu son heure de gloire 
comme boxeur professionnel avant de s’enrôler 
dans la Division Azul, survit péniblement en 
Allemagne. Ce dernier ne sait pas encore que 
quelqu’un souhaite prendre son identité pour fuir 
dans l’Argentine de Perón.

VIVE LE BLOG !
LA BIBLIOTHEQUE CONFINÉE MAIS ANIMÉE !

Merci à tous les lecteurs, petits et grands, qui, grâce 
à leurs nombreux envois, nous ont aidé à alimenter le 
blog et ainsi rendre vivante la bibliothèque durant le 
confinement.
Des textes pour réfléchir, des poèmes à rêver, 
des dessins pour rire ou des idées à lire ! C’est 
quotidiennement que vous avez été très nombreux à 
partager avec nous ces petits moments. Nous nous en 
sommes réjouis ! 

La bibliothèque est ré ouverte depuis le 1er juillet et le 
blog se poursuit à l’adresse suivante : 

 
http://bibliosaintesoulle.overblog.com/

N’hésitez pas , continuez à venir le visiter ! 

Charente- 
Maritime 
Ukraine

En Ukraine comme ailleurs, les « Joyeux Petits 
Souliers » ont été confinés et n’ont pas pu 
venir en France pour présenter leur spectacle 
« Ballets et danses d’Ukraine ». 

La tournée était prévue du 23 au 30 avril sur notre 
secteur. Quatre spectacles et deux concerts 
étaient au programme et ont été annulés.
Nous espérons pouvoir reporter le programme 
prévu avec les communes du 17, sur la prochaine 
tournée au printemps 2021, entre le 6 et le 27 
avril. N’hésitez pas à prendre contact avec nous 
pour être famille d’accueil.
Notre assemblée générale prévue le 28 mars 
a elle aussi été reportée à une date ultérieure. 
Cependant, le voyage humanitaire de notre 
antenne a pu avoir lieu du 2 au 11 février. 
13  bénévoles se sont déplacés en Ukraine, pour 
aller dans les structures apporter les fonds récoltés 
(6 000 €) lors des différentes manifestations : 
Visite à l’hôpital pédiatrique, aux orphelinats, au 
centre de rééducation, à la maison de retraite de 
Ternopil, au siège de l’UNESCO partenaire des 
convois de matériels médicaux…, ont rythmé le 
séjour des participants.
Ce fut pour tous un voyage fort en émotion et 
riche dans le partage des cultures, et rempli de 
merveilleux moments passés auprès des familles 
des Joyeux Petits Souliers.

○ Coup de ❤ pour les petits

FAITES LA QUEUE
Tomoko Ohmura (Ecole des Loisirs) Dès 3 ans

L’histoire commence dès la page de titre. Au bas de 
la page, un bandeau noir avec cette interrogation: 
« Tiens, mais qu’est- ce qu’ils attendent tous ? Allons 
voir » « Bienvenue ! » leur dit le panneau. « Sur une file 
et dans l’ordre, s’il vous plaît ! » ordonne l’oiseau qui 
les survole. Mais que font donc là tous ces animaux 
bien alignés, avec chacun son numéro ? La queue, 
oui, mais pourquoi ? Certains le savent, d’autres pas. 
C’est une queue comme les autres. On y a peur, on 
y a faim, on y bâille, on y râle... Et c’est une queue 
pas comme les autres. La Hyène et le Panda ont envie 
de jouer, et aussitôt tout le monde s’y met. Le temps 
passe plus vite quand on s’amuse, et soudain...

CHÈRE PETITE SŒUR 
Alison McGhee (Milan) Dès 8 ans 

Chère petite sœur,
J’ai fait la liste ce qui est 
INSUPPORTABLE chez toi :
• Tu me colles
• Tu pleurniches
• Tu as des couches qui puent
• Tu veux TOUT LE TEMPS que 
je te lise le même livre

Bref, tu es casse-pieds. Alors que j’ai décidé de 
t’écrire, en espérant que ça t’aidera à devenir aussi 
GÉNIALE que moi plus tard. Mais pour l’instant, c’est 
pas gagné... Ton frère qui t’aime. Ou pas.
Chaque page rédigée sous forme de lettre 
avec dessins et graffitis par un grand frère à 
une petite sœur qui vient chambouler sa vie… 
C’est un vrai régal !!

Les Joyeux Petits Souliers
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Solin’ en 
Chœur 
En ce  début  d ’année 
2020, la chorale « Solin’en 
Chœur » avait programmé 
des manifestations, des 
rencontres, et fait des projets 
énoncés ci-dessous :

Samedi 14 MARS 2020 :  
Concert dans l’Église de Sainte-Soulle avec la 

Chorale  « Ré-Créa-Sons » de FOURAS.

Mardi 28 AVRIL 2020 : 
Concert dans l’Église de Sainte-Soulle avec 

« ORPHEUS »

Vendredi 8 MAI 2020 : 
Participation à la Commémoration des 75 ans 

de la guerre 1939/1945.

Vendredi 5 Juin 2020 : 
Aubade de fin d’année en l’église de Sainte-

Soulle.

Dimanche 21 JUIN 2020 : 
Participation à la Fête de la musique à Sainte-

Soulle  (projet).

Mercredi 24 JUIN 2020 : 
Assemblée Générale.

Toutes ces belles manifestations, rencontres, 
répétitions ont été interrompues et supprimées 
dès le 12 mars 2020 en raison de la pandémie 
COVID-19. Avant la reprise de la chorale, 
nous vous communiquerons la date de notre 
Assemblée Générale que nous programmerons 
début septembre 2020 (sous réserve).

Mais nos espoirs et notre premier objectif pour 
la rentrée 2020/2021 sont de nous, et de vous 
retrouver en Septembre 2020 à la chorale, de 
partager ce plaisir de chanter toutes et tous  
ensemble. Notre répertoire se dirigera vers de 
nouveaux chants d’interprètes comme Pascal 
OBISPO et d’autres...
Nous souhaitons programmer de nouvelles 
rencontres et (ou) concerts avec des chorales et 
groupes musicaux de la région, participer aux 
différentes manifestations à savoir : Téléthon, 
Orpheus, Aubade, fête de la musique…Dans la 
mesure du possible, nous vous informerons et vous 
ferons partager les concerts et manifestations 
chorales de proximité (dates – lieux...).
Bilan de septembre 2019 à février 2020 :
• La chorale Gospel de Dompierre-sur-Mer nous 
a accompagnés le 22 novembre 2019 en l’église 
de Vérines où nous avons connu un vif succès.
• La chorale se compose de 47 choristes : dont 6 
nouvelles adhésions y compris 2 voix dans les 2 
pupitres hommes.
Si vous avez envie de chanter sous la direction de 
la cheffe de chœur, Corinne FIQUET, titulaire d’un 
diplôme de coaching vocal, venez rejoindre les 47 
choristes de notre chorale le :

MERCREDI DE 18H00 A 20H00 
 à la salle des fêtes de Sainte-Soulle.  

(Hors vacances scolaires)

Nous vous accueillerons avec plaisir : pas de 
sélection, pas de niveau musical, quel que soit 
votre âge. Des voix féminines et surtout des voix 
ténors et basses seraient les bienvenues.
Nous aurons le plaisir de vous accueillir lors du 
Forum des Associations.

Renseignements : Nelly Dutour 06 32 55 64 49
www.solin-en-choeur.com - solinenchoeur@gmail.com

Les chorales chantent ensemble
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Octobre 2019 nous vous avons joué 
une pièce de Viviane TARDIVEL, 
et avons eu le grand plaisir de la 
recevoir un soir de représentation. 
Viviane a elle-même une troupe 
« LESFOUSALIE » dans les Cotes 
d’Armor, dans laquelle elle joue, 
aussi.  Un week-end de Février 
2020, toute la troupe a fait le 
déplacement pour aller voir 
Viviane qui se produisait prés de 
Saint Brieuc.. Ce fut un magnifique 
week-end de partage, avec 
de belles rencontres, de beaux 
échanges entre acteurs amateurs 
de théâtre. Comme Viviane nous 
l’a dit :

 

« Quand la Charente-Maritime 
rencontre les Côtes d’Armor ça 
donne une super soirée !!!... »

Cette année 2020 aura été 
très spéciale pour tous, avec la 
pandémie. Nous avons continué 
nos répétitions/lectures en  
« visio » via skype, nous  avons 
passé de magnifiques soirées de 
rires qui ont fait beaucoup de bien 
à tous pendant se confinement.

Cependant nous avons pris la 
très sage décision de faire une 
année blanche. Donc nous ne 
ferons pas de représentation en 
Octobre 2020.

PAR CONTRE NOUS VOUS 
DONNONS RENDEZ-VOUS 
EN OCTOBRE 2021 POUR DE 
NOUVELLES AVENTURES !!

Encore un grand MERCI à vous tous 
pour vos encouragements, votre 
aide…. Et à l’année prochaine ! 

PRENEZ BIEN SOIN DE VOUS 

Nos répétitions reprendront à 
partir de Janvier 2021. 
Vous pouvez nous suivre sur 
notre page Facebook « Théâtre 
Ste Soulle ».

Pour nous contacter : 
theatre-saintesoulle17@outlook.fr

Solin’Expo

L’Rido s’lève

École de Musique 
de la Petite Aunis

Solinoises, Solinois,

La commune de Sainte-Soulle est d’une grande 
richesse patrimoniale :

L’église Saint-Laurent, la Motte Castrale de 
la Roche Bertin, le Moulin du Treuil Secret, les 
Châteaux de Cheusse et de la Grémenaudière, le 
passé viticole…

En ce qui concerne l’église, la Municipalité a déjà 
commencé un travail de réhabilitation qui devrait 
durer plusieurs années…

La Motte Castrale de la Roche Bertin, est un site 
qui devrait retenir toute notre attention et il serait 
intéressant de le mettre en valeur… Le Moulin du 
Treuil Secret a aussi son intérêt au motif qu’il fût 
le lieu de rendez-vous du connétable Bertrand DU 
GUESCLIN avec les Rochelois en l’an 1372 lors d’un 
complot baptisé « Complot de la Popelinière… »  

Mais rien ne peut se faire sans se poser nombre 
de questions d’objectifs : de propriété, de bail, 
de mise en valeur, de travaux, d’exploitation, de 
perspectives… 

La création d’une Association permettrait 
d’analyser  les idées, de les prendre en charge, de 
leur donner vie, de les gérer…

Si vous voulez nous rejoindre vous pouvez 
envoyer un mail à : pannfram1@hotmail.fr 

ou par téléphone au :  
06 32 73 86 10

Dans le courant du mois de septembre, une 
réunion de tous les Solinois intéressés permettra 
la création de cette association patrimoniale 
dont le principal objectif sera la mise en valeur 
archéologique, historique, touristique, de certains  
sites et  bâtiments de la commune.

Du nouveau à la rentrée scolaire

La belle sonorité du saxophone peut s’exprimer 
dans différents styles musicaux tels que le jazz, 
le rock ou encore la musique classique…. Si cet 
instrument vous séduit, à compter de septembre 
2020, notre professeur Attila sera présent le 
mercredi pour vous l’enseigner. Comme pour 
le saxophone, l’harmonica peut appartenir à 
des groupes de musique aussi divers qu’une 
Harmonie ou un Big Band. Si vous souhaitez 
vous initier à son apprentissage, Attila sera 
également disponible le même jour pour vous le 
faire découvrir.

Portes ouvertes 2020 à l’école de musique 
d’Aigrefeuille du Mardi 1er au Vendredi 4 

Septembre de 17h30 à 19h30.

ATELIER DÉCOUVERTE

Tu es en classe de CP ou de 
CE1 et tu aimerais jouer d’un 
instrument. Mais tu ne sais pas 
lequel ? L’Ecole de Musique 
de la Petite Aunis te propose 
d’intégrer « L’Atelier Fa Si La 
jouer ».

Une heure par semaine, cet atelier collectif 
te permettra de découvrir et de t’initier aux 
instruments enseignés par l’école tels que la 
batterie, la clarinette, le cornet, la flûte traversière, 
les percussions, le saxophone, le trombone, la 
trompette, le tuba, le violon et le violoncelle.

Ecole de Musique de la Petite Aunis 
1 bis, Rue des Ecoles 

17290 AIGREFEUILLE D’AUNIS 
05.46.35.57.89 / contact.empa@gmail.com 

www.empa.c.la / www.facebook.com/empaohpa

La vie Patrimoniale

Une super soirée

RÈGLEMENT

L’Exposition de peinture 
Solin’Expo20 aura lieu 

à la Mairie de Sainte-Soulle 
(salle des mariages) :

du Dimanche 6 septembre 2020 
au vendredi 11 septembre 2020 

Elle sera ouverte au public 
tous les jours de 14h30 à 18h 

Le vernissage aura lieu le 
Dimanche 6 Septembre à 11h

PRIX

Deux prix seront attribués : 
Le Prix du Jury 

Le Prix des visiteurs 
Une urne sera à la disposition des 
visiteurs qui pourront ainsi voter 

pour le tableau de leur choix 
La Remise des Prix aura lieu : 
Vendredi 11 septembre à 18h

ORGANISATION
Les sujets sont libres 

ainsi que les techniques.

INSCRIPTIONS

Les inscriptions sont gratuites mais 
le nombre de places étant limité, 

elles seront closes le :  
Lundi 24 Août à 20h 

Il est possible de s’inscrire 
dès aujourd’hui : 

Par courrier à la Mairie : 
Solin’expo 

Mairie de Sainte-Soulle 
39 rue de l’Aunis  

17 220 Sainte-Soulle

Par téléphone :
05 46 55 05 45 
06 32 73 86 10 

Par Mail :
pannfram1@hotmail.fr

Jean-claude.vequeau@sfr.fr

DÉPOT DES TOILES

Le dépôt des toiles aura lieu 
Mercredi 2 septembre 2020 

de 14h à 18h à la Mairie.

Chaque exposant disposera 
d’une grille de 100X150

Deux tableaux inférieurs 
à 90 pourront être installés.

Le N° de la grille attribuée 
sera tiré au sort lors du 

dépôt des toiles .

Chaque tableau devra être doté 
des fixations nécessaires à son 

accrochage.

 Chaque exposant déposera une 
enveloppe à son nom, avec la  

liste, la taille, la valeur des 
œuvres, une attestation 

d’assurance ou une déclaration.
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Le Comité des Fêtes 
de Sainte-Soulle

LOISIRS

L’équipe
Nous vous avions promis, dans le REGARD 
N° 49  de décembre 2019, que l’ensemble 
des manifestations serait renouvelé, mais les 
évènements  en ont décidé tout autrement.

○ Puces des couturières - 2 février
Pour cette seconde édition, les Puces des 
Couturières ont connu un succès grandissant !  
Cette journée a eu lieu le dimanche de la 
Chandeleur mais nous sommes certains que ce 
détail ne vous avait pas échappé à de la bonne 
odeur de crêpes qui régnait dans la maison des 
Associations. Devant cette belle participation 
tant pour les exposants que les habitants, nous 
réfléchissons à augmenter notre capacité d’accueil 
afin de faire grandir ce moment d’échange très 
convivial autour du monde de la couture. 

De fil en aiguille nous réfléchissons à faire grandir 
ce moment tant apprécié des passionnés des 
loisirs créatifs..

○ Soirée Saint-Patrick - 21 mars 
   et Carnaval - 16 mai
Comme de nombreux événements durant la crise 
sanitaire, ils ont été annulés. 

Nous pensons à tous les acteurs (bénévoles, 
élus, musiciens, artistes, auto-entrepreneurs, 
commerçants...) qui auraient dû faire vivre ces 
moments si festifs.

○ Fête de la musique - 21 juin
Dans un souhait de faire repartir la vie associative 
de notre commune, la Municipalité, en collaboration 
avec l’équipe du Comité des Fêtes ont souhaité 
célébrer la fête de la musique.

Au vu des conditions météorologiques, nous avons 
dû annuler au dernier moment cette nouvelle 
manifestation qui se voulait très rock avec le 
groupe « Big Head ». 

Mais ce n’est que partie remise, on se donne 
rendez-vous l’année prochaine !!

○ Fête nationale - 13 Juillet
Dans la volonté de sauvegarder ce moment de 
partage, la Municipalité et le Comité des Fêtes  
ont voulu maintenir cette festivité dans sa forme 
la plus simple.. 

Plusieurs pistes ont été envisagées mais celle qui 
avait été retenue pour de multiples raisons, était 
une version adaptée aux circonstances. 

Cependant, suite aux consignes préfectorales, 
nous avons eu le regret de vous annoncer que 
nous n’étions pas en capacité d’accueillir le public 
dans des conditions sanitaires optimales, les 
mesures à appliquer étaient trop nombreuses à 
mettre en place dans le délai qu’il nous restait.

Nous mettrons tout en œuvre pour que la version 
2021 soit à la hauteur des attentes de tous avec 
une version revisitée, exceptionnelle !!
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D’ART NJ, école de 
Comédie Musicale 

Créée en 2009 par Marjolaine TRICHET, chanteuse, 
danseuse et comédienne professionnelle, D’Art 
NJ est une école de comédie musicale qui 
propose des cours mélangeant le chant, la danse 
et le théâtre sur différents niveaux, de l’éveil au 
confirmé et de l’enfant à l’adulte.
En plus des cours collectifs, l’école propose des 
cours de chant particuliers.
L’école présente tous les ans, un spectacle 
original, orchestré par des musiciens live sur scène 
et réunissant tous les élèves.
Alors n’hésitez plus, venez tester nos cours 
gratuitement durant le mois de septembre.
Plus d’information au 06.68.38.49.00 ou sur wwwdartnj.com

Danse 
Attitude
 
 

Danse Attitude avait placé cette année 2019/2020 
sous le signe du Cirque. 

Au programme : acrobatie, jonglage, équilibre sur 
objets, aériens (trapèze, tissu,...) avec la création 
d’un partenariat avec le Centre des Arts du Cirque 
de Niort Cirque en Scène. 

Deux stages Danse & Cirque ont eu lieu à Sainte- 
Soulle et nos danseuses sont allées plusieurs fois à 
Niort pour s’y entrainer. L’année devait se clôturer 
par un gala sous chapiteau, un « vrai » chapiteau 
de cirque, où danseuses et danseurs mêlées aux 
circassiens vous auraient offert un spectacle 
unique, sous la direction artistique de Rodolphe 
LUCAS notre professeur de danse. 

Un microbe est passé par là et comme tout le 
monde nous avons été arrêtés net dans nos projets. 
Qu’importe, nous avons grâce à ce projet, fait de 
magnifiques rencontres, découvert de nouvelles 
disciplines : danse et cirque se marient, s’intègrent, 
se complètent offrant de nouvelles dimensions 
artistiques et créatives.

Nos désormais amis de « Cirque en scène » nous 
ont offert tout cela avec une grande gentillesse 
et en toute simplicité, nous sommes riches de ces 
échanges !

Au déconfinement et dès la réouverture des 
locaux communaux par la Mairie, nous avons 
repris nos activités dans le respect des consignes 
sanitaires. Nos adhérents ont ainsi pu retrouver, 
avec joie, leurs profs de Hip-Hop et de Danse 
Orientale. Les cours Classique / Moderne ont 
laissé la place à 3 mercredis de stage avec des 
intervenants extérieurs, qui ont fait preuve d’une 
belle énergie et nous ont beaucoup plu ! 

Notre année bien qu’écourtée a été bien remplie, 
et nous serons heureux de vous retrouver à la 
rentrée 2020 ! 

Vous trouverez ci dessous (et sur notre site internet) 
le planning des cours. Un formulaire d’inscription 
a été mis en ligne mi-juillet : Danse Attitude vous 
accueille en Danse Moderne, Classique, Hip-Hop, 
Danse Orientale et … depuis la rentrée 2019 avec 
de la Salsa cubaine orchestrée dans la bonne 
humeur et le professionnalisme par Bruno et sa 
partenaire Audrey ! 
Entrez dans le tempo de la salsa cubaine !
Les cours sont un mélange d’apprentissage de 
pas seul, en couple et également dans le style 
cubain appelé « rueda de casino », qui a la 
particularité d’être une pédagogie ludique. De 
l’écoute musicale accompagne les cours afin 
que chaque danseur puisse vivre et intégrer la 
pulsation de la musique.
Venez les rejoindre dès septembre pour apprendre 
à danser sur les rythmes de la salsa cubaine !

Danse Attitude en pratique : 

Pour tous renseignements : 
danseattitude.saintesoulle@
gmail.com    

Likez notre page Facebook 
Danse Attitude, pour 

ne rater aucun évènement !  Et retrouvez les 
horaires des cours, les fiches d’inscription, les 
tarifs sur notre site internet :
 www.danseattitudesaintesoulle.wordpress.com

EFC DB2S (Espoir Football Club Dompierre/
Bourgneuf/ Sainte-Soulle)

L’EFC DB2S fort de ces 400 licenciés est aujourd’hui un des gros clubs 
du département. 
Pour la saison 2020/2021 son équipe séniors évoluera en Régional 3 
suite à sa 1ère place acquise en D1 l’an passé! 
Un niveau jamais atteint auparavant qui vient récompenser le fruit d’un 
travail de plusieurs années ! 
Quand à  l’équipe réserve et l’équipe 3, elles joueront respectivement en 
D2 et en D3. Concernant les plus jeunes, le club dispose pour chaque 
catégorie d’une équipe au niveau Régional. Force de proposition et 
de nouvelles aventures, le club recrute des joueuses afin de créer et 
développer une section féminine ! Alors n’hésite pas à venir essayer ! 
Nous proposons également des services civiques, si tu es volontaire 
n’hésite pas à nous contacter !
Le club est également ouvert à tous les nouveaux joueurs, mais aussi aux 
bénévoles désireux de s’investir. On vous attend nombreux !

La salsa

68 71 02 10

du 

RÉSIDENCE SERVICES SÉNIOR À SAINTE-SOULLE

20, rue de Saintonge - 17220 SAINTE-SOULLE
saintesoulle@lesessentielles.eu

www.lesessentielles.fr

Pour plus d’informations,  
contacter la directrice Mme THOUVENOT au 05 46 30 63 60

 

68 71 02 10

du 

COTTAGES EN LOCATION
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Loisirs Solinois

En ce début d’année, toutes les activités ont bien 
entendu été stoppées par le COVID-19.  

Ce n’est seulement qu’à partir de mi-juin, que 
quelques-unes d’entre elles ont pu reprendre.

Espérons que la situation redeviendra normale en 
Septembre.

L’assemblée générale prévue le 3 juillet n’ayant 
pu avoir lieu, a été reportée au 4 Septembre 2020.

Afin de préparer la rentrée 2021, nous vous 
rappelons les différentes activités proposées.

Nous vous offrons un panel de 14 activités.

Pour une adhésion annuelle de 20€ vous pouvez 
pratiquer ou vous exercer à toutes ces activités si 
vous le souhaitez. Cette année vous avez été 300 
à nous rejoindre.

ACTIVITÉS : 
La gymnastique • La marche • Le tennis de table 
l’Aïkibudo • le Taï chi chuan • Le patchwork • Les 
beaux-arts (dessin-peinture-bande dessinée…) 
La relaxation • L’informatique • La cuisine • Le 
tarot • Les arts intuitifs • Un atelier mémoire et 
pour les peintres confirmés le Cercle des Peintres.

Pour certaines de ces activités, animées 
par des professeurs certifiés, une cotisation 
supplémentaire vous sera demandée.

Tous les renseignements sur notre site web : 
www.loisirs-solinois.fr

N’hésitez pas à vous procurer le «livret d’activités» 
à la Mairie, qui vous fournira toutes les informations 
sur la vie associative solinoise, et dès la rentrée 
venez nous rejoindre.

Les jours et horaires peuvent être modifiés d’ici la 
rentrée suivant les salles et créneaux disponibles.
Ils seront mis à jour sur notre site dès que possible. 

Voici une description succincte des sections  
proposées :

GYMNASTIQUE
Venez nous rejoindre pour partager des cours de 
gymnastique dynamiques et conviviaux, animés 
par Pascale, professeur diplômée, qui se déroulent 
à la Maison des Associations.

Mardi 9h30-10h30 / 19h30-20h30, 
Jeudi 9h30-10h30 et Vendredi 19h15-20h15.

Activités gymniques proposées :

- Renforcement musculaire à l’aide de petits 
matériels (haltères, lests, barres lestées, élastiques 
et bâton), travail cardio, circuit training step 
chorégraphié et step fonctionnel.

Le Cercle des Peintres et Solin'Expo

AÏKIBUDO  
Venez nous rejoindre le lundi de 19h à 21h  à la 
Maison des Associations pour vous initier à la 
pratique de l’Aïkibudo, art de défense individuelle, 
qui prône aujourd’hui l’éducation du pratiquant au 
travers de mises en situation de défense.

S’agissant d’un art, il n’y a pas de règles. L’art 
est bâti sur l’esquive, sur la souplesse et sur la 
technicité. Il ne doit pas y avoir recours à la force 
physique.

Le respect de l’intégrité du partenaire est un 
principe fondamental. 

Cette activité est animée par Olivier FEVRE, 
ceinture noire 2ème dan d’Aikibudo.

TAÏ CHI CHUAN 
Venez nous rejoindre le jeudi de 19h à 21h à la salle 
des fêtes.

Le Tai chi Chuan est un art du mouvement raffiné et 
non violent, pratique de santé, de relaxation. Pour 
l’observateur extérieur, il évoque une sorte de danse 
sacrée, un combat au ralenti. Les mouvements 
de l’enchaînement long, pratique, se déroulent 
en silence et sans interruption. Dans le plaisir et 
l’approfondissement de la pratique, chacun peut 
trouver, selon son besoin et son rythme, aisance 
et mobilité corporelle, détente et relaxation et les 
infinies richesses de la quête du geste juste.

MARCHE - RANDONNÉES
Forte de ses 50 adhérents, la marche trouve sa place 
au sein des «loisirs Solinois». Cette section a pour 
objectif d’être un espace de rencontre, d’échange, 
de communication de passions diverses, bref de 
convivialité.

Si vous avez envie de marcher, d’échanger, de vous 
divertir, rejoignez-nous !

Les activités de marche proposées ont lieu 
au départ de Sainte Soulle, le mardi matin de 
septembre à fin mars, le mardi après-midi à 
partir du mois d’avril et chaque samedi matin. 
Le rendez-vous est fixé sur le parking de la salle 
des fêtes.

Ces sorties entre 8 km et 14 km, sont choisies 
collectivement et organisées dans le secteur, 
éventuellement en co-voiturage, afin d’en limiter 
les frais de déplacement.

D’autres sorties sur plusieurs journées ont lieu au 
printemps et à l’automne.

TENNIS DE TABLE
Deux sessions pour le tennis de table, une le 
vendredi matin de 9h à 11h, l’autre le vendredi soir 
de 20h45 à 22h. Une session enfant, le mardi de 
17h45 à 19h15

Le vendredi matin nous pratiquons un tennis 
de table loisir, une vingtaine de joueurs, femmes 
et hommes se retrouvent à la Maison des 
Associations. Pas de compétition, mais un bon 
moment d’échanges où chacun(e) évolue à son 
niveau dans la joie et la bonne humeur, il suffit de 
venir avec sa raquette et des chaussures de sport.

Le vendredi soir, il est aussi possible de pratiquer 
le tennis de table loisir, mais en plus nous avons 
un groupe de joueurs licenciés à l’UFOLEP qui 
s’entraîne en vue de compétitions.

La session enfants : pour un bon encadrement le 
nombre de participants (à partir de 9 ans) est limité 
à 16/18 enfants. A bientôt au bout de la table.

LE  PATCHWORK - TRAVAUX D’AIGUILLES
Une dizaine de passionnées, se rencontre chaque 
lundi Maison Soline de 16h30 à 19h30,  pour assouvir 
leur plaisir de mettre bout à bout, d’associer des 
tissus de couleurs diverses. 

En plus du patchwork, il vous est possible de venir 
apprendre et partager la broderie, le tricot et le 
hardanger. 

ATELIER CUISINE
Une session cuisine a lieu une fois par mois, le 
vendredi, elle se déroule dans la cuisine de Maison 
Soline de 18 h 30 à 22 h 30. Les adhérentes (ts) sont 
invitées par les responsables à s’inscrire par mail, 
une semaine avant la date fixée et sont informées 
du menu. Le jour même le repas est préparé puis 
dégusté par les participantes (ts). Cet atelier est un 
moment de partage en toute convivialité.

TAROT
Veuillez nous retrouver Maison Soline pour une 
partie de tarot le mercredi soir de 20h30 à 22h30 
(voir plus tard..). 

Bonne humeur et convivialité au rendez-vous !
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ATELIER BEAUX-ARTS
Des cours pour enfants et adultes (bases de dessin, 
bases du portrait, peinture, pastels, modelage, 
bande dessinée (Manga)).

Veuillez nous retrouver dans la petite salle de la 
Maison des Associations, le mercredi de 17h30 à 
19h30.

INFORMATIQUE
Initiation à l’informatique « Maison Soline » , le 
vendredi 2 fois par mois de 10 h à 12h.

RELAXATION
Séances de relaxation le mardi de 18h à 20h à la 
salle des fêtes.

Relaxation basée sur la méthode du Dr VITTOZ.

Nous observons notre ressenti «  propre à chacun », 
en expérimentant des exercices simples à réutiliser 
chez soi pour du bien-être, du mieux-être, de 
la confiance en soi ainsi que des exercices plus 
approfondis notamment la relaxation profonde 
qui nous permet de trouver le sommeil...

ARTS INTUITIFS
Chant intuitif : Chanter de manière intuitive 
consiste à exprimer les émotions par le son. Il 
n’y a pas d’enjeu, pas de jugement sur ce qui se 
manifeste. Place à la bienveillance et au mieux-
être.

Peinture intuitive : La peinture intuitive consiste 
à exprimer les émotions sur la toile et se libérer 
du mental. Dirigée par une peintre professionnelle, 
elle vous accompagne vers votre enfant intérieur, 
cette part de vous qui ne meurt jamais et qui peint 
de magnifiques tableaux. Vous lâcherez-prise pour 
créer ! Que du bonheur .…

En plus des cours, nous proposons également des 
stages enfants pendant les vacances scolaires. 

ATELIER MÉMOIRE
Cet atelier, réunissant deux groupes de 13 
personnes, le vendredi après-midi à la « Maison 
Soline », se propose d’entretenir et surtout 
d’améliorer votre mémoire.
Cet atelier est dirigé par Mme Valérie PASTOR.
Bienvenue aux « Loisirs Solinois » à la rentrée 2020/2021

Tous les détails sur : www.loisirs-solinois.fr 
Renseignements :  

Alain LAURY - Président - 06 08 55 27 36

Running 
Sainte-Soulle

Cette année 420 coureurs  (un succès record) 
ont participé aux Foulées Solinoises sur 5 et 
10 km.

Sur 10 km : le vainqueur est Romain CHERGUI en 
33’34 “ chez les hommes et Solange AUDOUIT 
42’33“ chez les femmes

Sur les 5 km : Manuel ARMAND 14’55 “ chez les 
hommes et Agathe BRUMAUD 20’04“ chez les 
femmes.

Comme chaque année les enfants des écoles 
de Sainte-Soulle ont participé à plusieurs 
courses de 400 à 1 200 m. Tous les ans, 
l’association Running Sainte-Soulle soutient 
une association humanitaire. Cette année était 
destinée à aider la SNSM (Société Nationale 
de Sauvetage en Mer de La Rochelle).

A l’issue des prix, un chèque de 1 200€ a été 
remis à la SNSM en présence de ses bénévoles.

Le Running Sainte-Soulle remercie tous les 
sponsors pour leur aide ainsi que les 
commerçants de Sainte-Soulle, la Mairie et 
les employés municipaux, le Comité des Fêtes, 
l'UMPS 17 pour les secours ainsi que tous les 
bénévoles qui ont participé à la réussite de cette 
manifestation. Rendez-vous le 31 Janvier 2021 
pour  la 7ème édition des Foulées Solinoises.

Vous voulez courir pour le plaisir : Nous nous 
ferons une joie de vous accueillir, du débutant 
au coureur confirmé.

Jours d’entraînement : mardi et Jeudi à 19H 
et le Dimanche 9H30. 

RDV à Dompierre sur Mer devant le restaurant 
Le Famillia (anciennement  pizzéria Di Angello).

Contacts : 
Bruno LE VALER : 06 50 51 93 75  

Jean-Claude BRANGER : 06 11 25 90 61
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SOCIAL
ACCA : 
Plantation de haie
Samedi 14 mars, une quarantaine de volontaires 
est venue, dès le matin, pour planter des haies 
auprès de l’ACCA, Association Communale de 
Chasse Agréée avec l’aide du Département et de 
la Chambre d’Agriculture.  

Le programme était simple : planter quelques 
linéaires de cornouillers, d’arbustes, fruitiers, pour 
atteindre des centaines de mètres aujourd’hui. 
Ces haies progressent doucement, mais 
sûrement. Les tâches étaient bien réparties : 
creuser, planter et protéger les plants avec une 
bâche biodégradable. Ainsi c’est au final plus de 
3 kilomètres de haies plantées en 2 ans !

Cette matinée qui a commencé sous la fraicheur 
et la rosée du matin s’est conclue par la chaleur 
d’un repas convivial entre bénévoles fiers du 
travail accompli.

Club des ainés Solinois

Inscriptions sur www.worldcleanupday.fr

UNE PRODUCTION WORLD CLEANUP DAY - FRANCE “THE WORLD CLEANUP DAY”
AVEC LA PARTICIPATION SPÉCIALE DE JULIETTE RICQ MARC PHILIPPE MARC-ANTOINE SPRIET ET KEVIN DENDAUW

COORDINATRICE NATIONALE ÉLODIE URBANIAK COMMUNICATION MANON BOUVIER-BELLEVILLE MARIE DUNAND JULIEN HUMSKI YAËL DERHY ÉLODIE RENIER JULIE BARBARA
AVEC FLORENT DEBARBIEUX MARION DEDEURWAERDER LOUISE GOMMEAUX BRICE ANDRÉ RÉMI VALYNSEELE CATHERINE SANCHEZ HONORINE SANCHEZ MARIE-ANGE GUESNEY

MARIE DUNAND PASCAL ISAMBERT CLARISSE CORNET SYLVIAN PERRIER GEORGES LAMBELIN THIERRY TEULADE ERIC MENARD ERIC DELCAMP LAURENCE DIVISIA JULIE BARBARA PIERRE GRANJON 
CHRISTOPHE CEVASCO GUILLAUME ZUKOWSKI BERTRAND SAUTEREAU VALÉRIE BAGROS STÉPHANIE TONNEL SYLVIE LEPINE XAVIER CHENIN ADRIEN-LUDOVIC CHAPPERT ERIC VONSENSEY JOËL GUILLON

LAURENT GAUTIER CHRISTEL CHAINEAUD BRUNO HENRIQUES

LE 19 SEPTEMBRE 2020

WORLD CLEANUP DAY - FRANCE PRÉSENTE

VIRGINIE 
GUERIN

ANNA
GRIL

ANNIE-ROSE
BA

SIMON SIMON 
VANZEVERENVANZEVEREN

ALBAN
PRIVÉ

VINCENT
MUGNIER

JULIEN
HUMSKI

ALINE
ALBERT

JÉRÔME 
PERRIN

JÉRÔME 
CAEN

STANISLAS 
MAHIEU

MAIS ON NE PEUT PAS RASSEMBLER 1 FOIS 1000 PERSONNES,
SI, ON PEUT RASS... NON, EUUUH...

ON PEUT MOBILISER 1 PERSONNE 1000 FOIS

ON PEUT RAMASSER 1000 DÉCHETS 1 FOIS 

du nettoyage de notre planète
Journée mondiale

La

Sortez vos agendas !  
WORLD  

CLEAN UP 
DAY.

La Journée mondiale du nettoyage de 
notre planète aura bien lieu 

le 19 septembre 2020 

avec les gestes barrières en vigueur ! 

Nous vous attendons nombreux lors de 
cette journée du World Clean Up Day !

Dans un contexte exceptionnel dû au COVID-19, 
nos activités du premier semestre 2020 ont été 
très réduites.

Après notre Assemblée Générale du vendredi 
17 janvier qui a rassemblé plus d’une centaine 
de personnes pour 135 adhérents, le Conseil 
d’Administration du 6 février a reconduit notre 
bureau avec un seul remplacement pour cause 
de déménagement.

Avant le confinement, il y a eu notre concours 
de belote le 29 février, auquel ont participé 192 
joueurs, puis le 1er mars, 16 adhérents se sont 
rendus en car à Nantes pour assister au spectacle 
des « Bodin’s ».

Outre les activités hebdomadaires, qui se sont 
arrêtées avec le confinement,  notre repas 
choucroute prévu le 21 mars et notre pique-nique 
de printemps ont été annulés ainsi que le voyage 
à la découverte des capitales de l’Empire Austro-
Hongrois qui doit être reprogrammé en 2021.

A noter que pour remplacer les séances de 
Gymnastique, la professeure a créé sa chaine You 
Tube et a publié chaque semaine un cours à faire 
à la maison pour les adhérents concernés. Quant 
à la marche, elle a repris début juin les lundis 
et vendredis matin dans le respect des gestes 
barrière. 

N’hésitez pas à nous rejoindre et retenir dès 
aujourd’hui les dates(*)  pour le second semestre 
2020 :

○ Le 18 septembre 2020, pique-nique.

○ Le 22 octobre 2020 à L’envol de Longèves, 
spectacle musical comique « C’est ma tournée ».

○ Concours de belote le samedi 24 octobre 2020

○ Repas d’automne le samedi 21 novembre 2020

○ Le 3 décembre 2020, grand spectacle « Danses 
et Chants de l’Amérique du sud à Aiffres à 
proximité de Niort (prix 55 € par personnes).

○ Marche les lundis et vendredis matin à partir 
de 9 heures en juillet-août et à 14 heures à partir 
de septembre, départ au parking de la Salle des 
Fêtes de Sainte-Soulle.

○ Dès la rentrée de septembre, tous les jeudis 
après-midi jeux, pétanque et gymnastique

(*) Sous réserve des mesures sanitaires dans les 
conditions en vigueur à ces dates

Contact : Pierrette HEBLE - Présidente  
Tél 05 46 55 02 97

192 participants à notre 
concours de belote du 
29 février !

Un record à battre pour 
notre prochain concours 
du 24 octobre.

Concours de Belote

Les nouvelles plantations

On se protège
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 LA RENTRÉE AU 
CENTRE SOCIAL 

 « VILLAGES D’AUNIS »

Le Centre Social est un lieu de rencontres et 
d’échanges entre les générations.

Il se doit donc de favoriser le développement 
des liens familiaux et sociaux et de contribuer 
à dynamiser le tissu social. C’est pour cela que 
plusieurs actions sont mises en place : 

Les sorties Adultes-Familles

○  Cinéscénie
La sortie à la Cinéscénie s'est déroulée le vendredi 
28 août - complet

○  Rochefort
Vous pouvez réserver vos places pour la sortie 
à Rochefort qui se déroulera le samedi 26 
septembre. Au programme de cette journée : visite 
du Musée des commerces d’Autrefois, promenade 
commentée en petit train touristique, visite guidée 
de l’Hermione et de la Corderie royale. 

Les ateliers Adultes
Le Centre Social propose des ateliers culturels et 
sportifs en direction des habitants : zumba, gym 
santé, yoga, Tai Ji, gym d’entretien, prévention 
des chutes, anglais, mémoire, généalogie…

Les ateliers reprennent à partir du 14 septembre.

Vous trouverez toutes les informations dans le 
guide de l’association qui paraîtra prochainement 
sur le site.

Les ateliers Adultes
La mise en place du Fab Lab initialement 
prévue au mois de mars est reportée à la 
rentrée de septembre. Qu’est-ce qu’un Fab Lab  ? 
C’est un laboratoire numérique comportant des 
imprimantes 3D, des découpes laser… Mais il y 
a aussi la possibilité d’y faire des activités plus 
traditionnelles  autour de l’électronique, de la 
couture ou de bricolage.

Centre Social Villages d’Aunis

UMPS 17
Et si vous deveniez bénévole ?

Votre première réponse sera sûrement : « Je n’ai 
pas le temps ».

Sachez que vous êtes seul décisionnaire sur le 
temps que vous nous accorderez ! De quelques 
heures par mois à quelques heures par semaine 
nous serons ravis de vous accueillir au sein de 
notre équipe dynamique et d’envergure humaine.

Vous pensez ne pas être capable de prendre une 
victime en charge ? Pas de panique ! Nous ne 
sommes jamais seul.

Vous bénéficierez d’une formation PSE 1 et peut-
être plus si affinités ! Le Premier Secours en Équipe 
de Niveau 1, c’est d’abord apprendre à travailler 
en binôme puis au sein d’une équipe. Travailler 
en équipe c’est savoir s’écouter et travailler main 
dans la main !

Événement sportif ? Motocross ? Rallye 
Automobile ? Concerts ou festivals ?

Si vous êtes organisateur vous pouvez nous 
contacter pour assurer les secours sur votre 
manifestation.

Si vous souhaitez devenir bénévole, accompagnez 
nous ! 

Vous êtes curieux mais pas certain de vouloir vous 
engager ? Sans soucis ! Vous pourrez rencontrer 
un responsable de l’association. Aucune de vos 
questions ne restera sans réponse !

« La façon de donner vaut mieux que ce qu’on 
donne. » Pierre Corneille

Partenaire formation : ACRS

Clothilde GOIMBAULT, 
Présidente Départementale et Chef d’Unité 
Unité Mobile de Premiers Secours de Charente Maritime

   En mouvement
avec D2S !

C’est avec grand plaisir que le Club d’entreprises 
D2S (Dompierre-Sainte-Soulle) a réuni ses 
adhérents le 3 juillet dernier autour d’un 
barbecue/pétanque... moment convivial très 
attendu après cette période de stand-by ! 
La communication n’était cependant pas 
complètement interrompue puisque des visio-
conférences ont été proposées pour rester en 
contact et s’unir dans la complexité de cette 
période ; avec par exemple la CCI (Chambre 
de Commerce et de l'Industrie) pour faire le 
point des aides proposées aux entreprises ou 
également avec C. TREMEL et A-V. VERGNAUD 
pour apprendre à gérer son stress au quotidien.

Mais si le club existe pour tisser du lien entre 
les entreprises (commerçants, professionnels 
libéraux, agriculteurs, artisans…), il est aussi là 
pour développer l’économie locale de Sainte- 
 

Soulle et de Dompierre sur Mer et faire connaître 
auprès des habitants tous les services de proximité 
qui existent sur le territoire. L’annuaire directement 
distribué dans les boites aux lettres des habitants 
des 2 communes, la fête de Noël organisée 
conjointement avec des 
associations sportives 
et le Centre Social 
Villages d’Aunis et très 
prochainement, pour la 
1ère année une grande 
chasse aux trésors 
familiale y contribuent !

Rendez-vous  l e  5 
septembre prochain au 
forum des associations 
pour apprendre à mieux 
se connaître et pourquoi 
pas vous engager avec 
nous !

Pour tout complément d’information  
http://d2sinitiatives.fr et sur Facebook 

CLUB-Entreprises-initiatives Dompierre-sur-mer-Sainte-Soulle
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Tous les élèves de l’école des Grandes Rivières 
ont participé à un séjour de 5 jours à Vieille Aure 
dans les Pyrénées. 

Ils ont skié 3 fois 2 heures avec des moniteurs 
de l’ESF, ils ont fait des découvertes  à travers 
des animations  concernant la faune et la flore, 
un jeu de piste dans le village de Vieille Aure, 
l’écriture de cartes postales et de  l’observation 
d’un environnement nouveau. Tous sont revenus 
avec beaucoup de souvenirs qu’ils ont exploité 
par le biais d’une exposition présentée aux 
parents. Le CLPE a participé à hauteur de 40% 
du voyage scolaire.

Le CLPE des Grandes Rivières prépare aussi 
sa rentrée avec son Assemblée Générale et 
soirée d’intégration le 11 septembre prochain. 
Les nouveaux parents pourront découvrir les 
évènements du CLPE et adhérer à l’association. 
Les 2 sièges de co-président(e) et secrétaire 
adjoint(e) sont à pourvoir. Cela permettra de 
donner un nouveau souffle apprécié à une 
équipe qui n’en manque déjà pas !

Comme chaque année, le CLPE participe aux 
événements initiés par le Comité des Fêtes (tenue 
d’une buvette pour le Rallye d’Automne du 6 
novembre et stand sur le Marché de Noël du 6 
décembre).

Mais l’association n’en reste pas là. Plusieurs 
manifestations sont programmées pour 2020. 

Au programme :

Décembre 2020 : Goûter de Noël aux Grandes 
Rivières

27 février 2021 : Soirée jeux de société ouverte à tous

9 Avril 2021 : Boum de l’école

6 Juin 2021 : Vide grenier 

Juin 2021 : Fête de l’école & Tombola 

Les objectifs de ces événements : collecter 
des fonds pour soutenir les projets de l’équipe 
enseignante de l’école des Grandes Rivières,  
participer à l’épanouissement des enfants et 
renforcer le lien social. Un mot d’ordre pour 
tout cela : la convivialité. Un principe : la bonne 
humeur. Une recette simple qui fait ses preuves 
d’années en années et qui fédère au sein de 
l’association un groupe de parents, grands-
parents et amis d’exception.

Suivez toute l’actualité du CLPE sur sa page 
Facebook : www.facebook.com/clpegdesriviere

Conseil Local des Parents d’Elèves 
des Grandes Rivières



Les numéros utiles

Hôpital 05 46 45 50 50
ERDF Dépannage 09 72 67 50 17
ERDF Urgences Gaz Sécurité 0 800 47 33 33
GDF Dépannage 08 10 433 017

ASSISTANTE SOCIALE
Sylvie LEGRAND
Permanences à La Jarrie le Mardi de 9h à 12h.
Permanences à Dompierre-sur-Mer le Mercredi de 14h à 17h.
Secrétariat 05 17 83 44 60

ASSOCIATION VILLAGES D’AUNIS
Centre Social 05 46 35 38 97
Le Vill’Âges - Rue Pierre de Coubertin
17139 Dompierre-sur-Mer
www.villagesdaunis.centres-sociaux.fr

CENTRE DE LOISIRS
Loisirs d’Aunis - 3/11 ans
Informations et inscriptions 05 46 27 25 11
Inscriptions du 20 au 25 de chaque mois 
ou sur le «portail famille».
Espace Enfance : 14 rue de Saintonge

ACCUEILS ÉDUCATIFS PÉRISCOLAIRES 
Écoles du bourg « Espace Enfance » 
14 rue de Saintonge 
École Simone Veil 
13 Route de la Rochelle 
École des Grandes Rivières 
20 Rue des Chauvelles
Informations et inscriptions 05 46 35 38 97
Périodes scolaires. Lundi, Mardi, Jeudi 
et Vendredi avant et après l’école.

BIBLIOTHÈQUE
Lire à Sainte-Soulle 09 67 76 72 85
Toute l’année
Mar. 9h/12h - 14h/16h
Mer. 15h/17h30
Ven.16h/18h30
Sam. 10h/12h30

Pendant les 
vacances scolaires
Sam. 10h/12h30 
Mer. 15h/17h
Ven.16h/18h30

Juillet et Août 
Sam. 10h à 12h30

36 Rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle
bibliotheque-de-Sainte-Soulle@orange.fr
www.bibliosaintesoulle.overblog.com

CENTRE DE LOISIRS DE CHEUSSE
Secrétariat 05 46 55 09 80
Petites et grandes vacances de 7h45/18h30.
Secrétariat du Lundi au Vendredi de 9h30/12h 
et 14h/16h30 - Mercredi de 7h45 à 18h30.
La Gabardelière - Route de Cheusse

COLLECTE DES DÉCHETS
Collecte des ordures ménagères
CDA - Services Déchets 05 46 30 35 22
N° Vert 0 800 535 844 - Sortir les bacs la veille au soir.
Bacs bleus : Le Jeudi - Bacs jaunes : Le Mercredi

DÉCHETTERIES
La Suze
Du 1/10 au 31/03 
Mar. au Sam. de 
9h/12h et 14h/18h

Du 1/04 au 30/09 
Mar. au Jeu.de 
9h/12h et 14h/18h

Les Vendredis et 
Samedis jusqu’à 19h.

CULTE
Église Sainte Laurent 05 46 37 00 30
Messe le 1er, 3ème et 5ème Dimanche à 11h
Presbytère - 1 rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle

DENTISTE
Dr BENNANI
Dr OURIAGHLI ROMEO
13 rue de la Roche Bertin

05 46 37 62 14

ÉCOLES
Giraudet - 38 Rue de l’Aunis 05 46 37 08 13
Les 3 Prés - 38 bis Rue de l’Aunis 05 46 37 11 22
Simone Veil - 13 Route de La Rochelle 05 46 37 08 21
Les Grandes Rivières
20 Rue des Chauvelles

05 46 35 36 00

GENDARMERIE
Appel gratuit au 17 ou : 05 46 44 51 64
3 Rue Champ pinson - 17137 Nieul sur Mer

INFIRMIERS 05 46 37 09 99
Benoît GILLIER, Sabrina LAMBERT, Hélèna GOUMARD
47 rue de l’Aunis

LA POSTE 05 46 37 01 16
Lun. Mar. Ven. 9h à12h et 14h à 16h30
Jeu. 9h à 12h et de 14h30 à 16h30
Levée du courrier à 15h, pas de levée le Samedi.

LOCAL JEUNES 05 46 37 96 74

MAIRIE 05 46 37 00 35
Lun. et Jeu. 8h30/12h30 et 16h/19h
Mar. 8h30/12h30 et 13h30/17h30
Mer. 8h30/12h30
Ven. 8h30/12h30 et 13h30/16h30 
mairie@sainte-soulle.fr - www.sainte-Soulle.fr

KINÉSITHÉRAPEUTES
Pierre LECOQ / Émilie GIRAULT
Place de l’Aunis

05 46 37 62 10

Denis FREMODIÈRE 05 46 07 32 66
Aurore ROGER / VIVIER
Xavier DLUBAK / Aurélie SELO
1 rue de la Sablière

09 80 89 59 76

MÉDECINS
Dr Marie-Hélène BEDOUCHA
Dr Mathieu BEYSENS
Dr Isabelle MEKLAT
43 rue de la Roche Bertin

05 46 37 51 67

Dr José PINTO
Dr Jean-Baptiste RÉCHARD
Dr Clémence JOLIT
1 rue de la Sablière

05 46 37 53 07

PHARMACIEN 05 46 37 00 13
Jérôme COURTOIS
Lun. au Ven. 9h/12h15 et 14h30/19h30 - Sam. de 9h/12h45
Rue de l’Aunis

SAUR 
Périgny Service des Eaux 05 81 31 85 02

SERVICE ASSAINISSEMENT 05 46 51 51 51

SUD-OUEST CORRESPONDANT
Jean-Pierre GALTIER 05 46 35 31 38

06 65 12 79 93
82 rue du Poitou - jeanpierregaltier@orange.fr

18 17 15 112
POMPIERS POLICE

GENDARMERIE
SAMU TOUTES 

URGENCES
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L’état civil 2019-2020
LES NAISSANCES
LANDAIS Mya Christelle Catherine 17/11/2019

VITET TEIXEIRA LOPES Léo Sylvain 20/11/2019

RABOISSON Naya Patricia 21/11/2019

CONTRÉ Alice Maryline Michelle 05/12/2019

CONESSA Hugo Damien 17/12/2019

CHAZAL Adèle Hélène Jeanne 30/12/2019

CUVELLIER Nino 01/01/2020

LECLERC DUFAU Arthur Victor 08/01/2020

DÉMÉ Alba Alexandra Anne 13/01/2020

RAGON Télio Luc Olivier 24/01/2020

MICHON-COSTER Maxence Philippe Joseph 02/02/2020

FLORENCEAU Emmy Charlène Guylaine 18/02/2020

SALARDAINE Mahé 15/02/2020

LAURENT Raphaël 18/02/2020

ROY Winry 21/02/2020

ROMENTEAU Timéo Yves André 26/02/2020

JAGUELIN COISY Romy Maïa 02/03/2020

BERNEAUX Pauline Maëlle 05/03/2020

FORIN Rose Bénédicte Claire 08/03/2020

PRIEUR Léa Alice Emma 25/03/2020

ALVERGNAT Érine Clara Cassandra 31/03/2020

SARAZI Lisandro Jean-Claude 04/04/2020

DA CUNHA DURET Tahïs Maëva Sandra 
Manuella

07/04/2020

DELEUZE Dune 24/04/2020

THIBAUD Eliot Benoît 26/04/2020

BACHELIER Maggy Aimée Louise 29/04/2020

BOUTILLIER Gaspard Louis Edmond 30/04/2020

PELLERAUD CARTADE Jules Jacques Luc 02/05/2020

GARIJO Ézio Solal 02/05/2020

MOUCHEL Paul Baptiste Thomas 04/05/2020

SOREAU Lola Albane 07/05/2020

BRUNAULT CLEVELAND Louis 05/06/2020

ABREU POURREAU Ruben 05/06/2020

LE TORTOREC Garance Sterenn Marie 24/06/2020

CAURE Antoine Julien 04/07/2020

LES MARIAGES
BARRA Pierre et  ROULLET Blandine 23/12/2019

PETR Julien et DELORT Anne 22/02/2020

BOETHIN Philipp et MARCHAND Nathalie 22/02/2020

BERNARD Antoine et BOUARD Maud 07/03/2020

BAYLET Benjamin et LOIZEAU Camille 16/05/2020

SISSOKO Seydou et de BERETE Gnouma 06/06/2020

AUGER Anaïs et BEGUIER Cécile 13/06/2020

LES DÉCÈS
AUMONIER Blandine Renée 16/11/2019

LAPORTE Patrice Jean-François – 
Transcription de Poitiers (86)

05/12/2019

GIRAUDEAU Gilberte veuve de 
PIOCHAUD René 

13/12/2019

CHESNEAU Bruno Ghislain – 
Transcription de Chambon (17)

19/01/2020

ROGER Jean-Marie – 
Transcription de la Rochelle (17)

20/01/2020

DESLANDES Edith Suzanne Gabrielle 
épouse GABORIT –
Transcription de La Rochelle (17)

17/02/2020

ROGISSART Jean-Louis –
Transcription de La Rochelle (17)

22/02/2020

SIMONIAN Charles 03/03/2020

BON Roger André –
Transcription de Puilboreau (17)

05/03/2020

REVEILLERE Isabelle Louise Juliette 
divorcée LOUINEAU – 
Transcription de La Rochelle (17)

07/03/2020

MAGNÉ Edgar Alexis Armand –
Transcription  de La Rochelle (17)

16/03/2020

GOBERT Raymond Michel – 
Transcription de La Jarne (17)

20/03/2020

DUMOUCEL Louis Edouard Daniel – 
Transcription de Saint-Rogatien (17)

21/03/2020

SUIRE Germaine Marcelle veuve 
SIBENALER – 
Transcription de La Rochelle (17)

11/04/2020

LAVOÛTE Patrick Alain 25/04/2020

SAUSSEAU Pierre Jacques 28/04/2020

ROULLET Blandine Marie Colette épouse 
BARRA – Transcription de La Rochelle (17)

18/05/2020

ANSEL Julien Alfred Victor – Transcription 
de La Rochelle (17) 

02/06/2020

BERTAUD Jeannine Antoinette Augustine 
Transcription de La Rochelle (17)

12/06/2020
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ALIMENTATION Adresse Contact Page
Alimentation SPAR Rue de l'Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 43 42 11 7
Boucher Traiteur Pascal Fallourd 24 rue de l'Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 42 31 67 7
Boulangerie "Le Fournil d'Usseau" 22 bis route de Nantes - 17220 Sainte-Soulle 05 46 50 93 54 21
Boulangerie Pâtisserie Burylo 1B rue de la Roche Bertin - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 64 10 7
Pizza Solinoise 35 rue de l'Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 28 32 46 27
Traiteur "L’Assiette Solinoise" 69 rue du Poitou - 17220 Sainte-Soulle 05 46 00 48 78 33
L'Apsara - Restaurant Brasserie 2 Route de Nantes - 17220 Sainte-Soulle 05 46 34 39 85 27

MÉCANIQUE AUTO
Garage Renault - Sainte-Soulle Automobiles Route de Loiré / Rue Chantemerle - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 07 66 2
Garage Moulin d'Usseau 2 route de Paris ZA - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 50 48 47
Bellecroix Automobiles Rue de Monplaisir - 17139 Dompierre-sur-Mer 05 46 35 35 87 13
Garage AD Envergure Zone Atlanparc Usseau - 17220 Sainte-Soulle 05 46 52 86 67 48

ÉLECTRICITÉ
Elec Expo 4 Rue J. de Vaucanson - 17180 Périgny 05 46 35 41 45 13
Lamba 17 13 Route de Saint-Coux - 17220 Sainte-Soulle 06 20 97 58 30 37

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
HBS Services Paysage 48 route de Mouillepied - 17220 Sainte-Soulle 06 67 79 85 09 37
Parc et jardins Laurent Jarrion 27 rue d'Anjou - 17220 Sainte-Soulle 06 82 50 89 20 27
Nipahut 05 35 54 16 71 41

ESTHÉTIQUE
Coiffure "Sympa’tif" 36 avenue du Général de Gaulle - 17139 Dompierre-sur-Mer 05 46 35 39 13 37
Coiffure à domicile Cécile André 74 avenue du Général de Gaulle - 17139 Dompierre-sur-Mer 06 16 44 70 01 13
Coiffure Le Petit Salon 9 rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 53 98 33
Institut "Tout en Beauté" 25 rue du Chemin Vert - 17220 Sainte-Soulle 05 46 34 54 93 21
Coiffure à domicile Duplessis 06 18 24 51 87 7
Isabelle Coiffeuse à domicile 06 99 80 02 18 21

FUNÉRAIRE
Pompes funèbres Gassuau ZA Les Ratonnières - 17220 Saint-Médard d’Aunis 05 46 35 90 50 43
Pompes funèbres Publiques 23 rue du Docteur Albert Schweitzer - 17000 La Rochelle 05 46 51 13 27 37

TRAVAUX
Menuiserie Laurent Étié 2 rue Lamartine - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 54 38 27
SEMA menuiserie Fief des Prises - 17220 Sainte-Soulle 05 46 35 41 47 33
Terrassement Joël Picoulet 6 rue des Trois Canons - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 59 08 33
COLAS Travaux publics La Corne Neuve - 17139 Dompierre-sur-Mer 05 46 35 26 26 47
Esprit peinture 1 Rue des 3 canons - 17220 Sainte-Soulle 06 04 67 22 66 48
Couleur Phénix 06 30 97 90 25 7

SERVICES
Auto-école La Sablière 1 Rue de la Sablière - 17220 Sainte-Soulle 06 38 45 34 93 7
Altitude&Co 6 rue Jacques Henry - 17000 La Rochelle 05 46 27 15 56 13
Climatisation réfrigération Gérard Marret ZA USSEAU - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 04 93 27
Pop Informatique 26 route de Saint-Coux - 17220 Sainte-Soulle 06 67 03 23 81 37
Station de Lavage Oki Route de Paris - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 50 48 21
Rodriguez - Stores et volets Les Grands Bonneveaux - 17220 Saint-Vivien 05 46 51 88 88 27
Atlantique Environnement 6 rue Blaise Pascal - 17180 Périgny 05 46 55 94 90 13
Conchi Couture 4 rue des Charmilles - 17139 Dompierre-sur-Mer 05 16 07 61 80 13
AGTV 17 26 Rue du Fief Ravaud - 17220 Sainte-Soulle 05 46 35 42 23 7
D'Art N'J Route de Paris - 17220 Sainte-Soulle 06 68 38 49 00 33
Garey Frédéric - Conseil Immobilier 25 rue du Chemin Vert - 17220 Sainte-Soulle 06 87 12 28 23 21
Magnétiseuse Mme Renoulleau 6 rue du Fief des Plantes - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 05 13 27
Sophrologie Nathalie Gautier Guimard 4 rue du Clos des Merles - 17220 Sainte-Soulle 06 03 90 53 97 37
Taxi Dompierrois 10 bis rue du Soleil Levant - 17139 Dompierre-sur-Mer 06 80 72 60 08 2
Linkachic - Prêt à porter 6 rue du petit Village - 17220 Sainte-Soulle 06 87 0559 46 41
Coco’repasse 06 84 23 84 62 13

Ils nous soutiennent
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